
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 2990 27 novembre 2013

SOMMAIRE

Alpha Expert S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143474
Audio-Lingua S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143475
Bellarminus S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143483
BMHRE 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143476
BMHRE 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143476
Bonnifacio Henrico S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .143475
Bylprint S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143515
Caterpillar International Finance Luxem-

bourg Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .143481
Cevip S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143480
Chartreuse et Mont Blanc GP S.à r.l. . . . .143480
Chaussures Vedette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143480
Chessmaster S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143480
Cilantro Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . .143481
C & K Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143483
CNIM Development . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143476
Commerzbank Leasing 6 S.à r.l. . . . . . . . . .143482
C.V. s.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143483
DCEF III S.à,r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143482
Donker-Wellens Beteiligungsgesellschaft

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143483
Ecomin S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143481
édihouse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143478
European City Properties S.à r.l. . . . . . . . .143496
EuroZone Equity Company S.A. . . . . . . . . .143482
EuroZone Financing Company S.A. . . . . . .143482
Fajavest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143520
G.P. Translation Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143482
Grameen Crédit Agricole Microfinance

Foundation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143477
Grandecran Holding SA . . . . . . . . . . . . . . . .143520
HHB Immo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143481
IG LOG S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143520
IMVT International S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .143474
KanAm Grund Atrium S.A. . . . . . . . . . . . . .143484
KanAm Grund Emporium S.à r.l. . . . . . . . .143484

KanAm Grund Excio S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .143484
KanAm Grund Extimus S.à r.l. . . . . . . . . . .143484
Kanam Grund Vitrum S.à r.l. . . . . . . . . . . . .143484
Lantiq US Holdco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . .143477
Les Petits Châteaux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .143476
Lux Batis Concept S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . .143477
Matolux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143480
Montsaugest S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143479
NorScan Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . .143478
Offico S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143477
Pergam Properties 1 S.C.A. . . . . . . . . . . . . .143475
Pro-Bati s.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143475
Pro Energies S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143474
Project W Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . .143497
Promance S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143475
RAM (Lux) Systematic Funds . . . . . . . . . . .143519
RAM (Lux) Tactical Funds . . . . . . . . . . . . . .143516
Real Property Communication S.A. . . . . .143484
REYL (Lux) GLOBAL FUNDS . . . . . . . . . . .143519
Reyl (Lux) Tactical Allocations . . . . . . . . . .143516
Rhéa International S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . .143474
River Plaza Holdco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . .143478
River Plaza Midco S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . .143474
S.A.B. Lux Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143478
Schlossberg Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . .143478
Servipay S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143479
Société Hôtelière d'Investissements S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143481
Society Objects S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143474
Soclem Energy S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .143517
Spice Industries Luxembourg S.à r.l. . . . . .143476
TDV Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143479
Tekhnologia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .143479
TG Leasing (Lux) S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . .143479
Weinmann Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . .143483

143473



L U X E M B O U R G

Society Objects S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 88.968.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148353/9.

(130180627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

River Plaza Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 180.296.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67508 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148302/10.

(130181412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Rhéa International S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. IMVT International S.à r.l.).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 149.374.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013148300/11.

(130180721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Alpha Expert S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 88.567.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148469/9.

(130181618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Pro Energies S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 4-6, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 162.921.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 1 er octobre 2013 que:

1. L'assemblée transfère le siège social au 4-6 avenue Victor Hugo L-1750 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013148288/15.

(130181323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.
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Pergam Properties 1 S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 148.242.

Dépôt rectificatif ou complémentaire du dépôt L130162852

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148274/10.

(130181384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Pro-Bati s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4955 Bascharage, 9, rue des Roses.

R.C.S. Luxembourg B 46.409.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 23 octobre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013148289/10.

(130181246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Promance S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 89.819.

Le bilan au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148291/10.

(130180692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Audio-Lingua S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6858 Muenschecker, 4B, Duerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 145.845.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148495/9.

(130182087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Bonnifacio Henrico S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 148.996.

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 23 octobre 2013 que les décisions
suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

1) L'assemblée décide de transférer le siège social au 4, Place de Strasbourg, L-2562 Luxembourg, à compter du 23
octobre 2013;

2) Divers.

Luxembourg, le 23 octobre 2013.
Pour la société
Fiduciaire Vincent LA MENDOLA S.àr.l

Référence de publication: 2013148530/15.

(130181985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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BMHRE 5, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 142.549.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013148525/10.
(130181932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

BMHRE 7, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 142.551.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013148527/10.
(130181930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Les Petits Châteaux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1811 Luxembourg, 3, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 145.348.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013148757/10.
(130181813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

CNIM Development, Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 142.174.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale ordinaire en date du 11 octobre 2013

En date du 11 octobre 2013, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
- de renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers Sàrl, en qualité de Réviseur d'Entreprises jusqu'à l'Assemblée

Générale Ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 22 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour CNIM Development
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013148582/15.
(130181785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Spice Industries Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 160.104.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013148918/9.
(130181949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Grameen Crédit Agricole Microfinance Foundation, Fondation.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg G 194.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 25 septembre 2013

En date du 25 septembre 2013, le Conseil d'Administration a décidé:

- d'accepter la démission de Madame Agnès de Clermont-Tonnerre, en qualité d'Administrateur,

- de coopter Monsieur Pierre Deheunynck, 12 place des Etats-Unis - 92 127 Montrouge Cedex, France, en qualité
d'Administrateur, en remplacement de Madame Agnès de Clermont-Tonnerre, démissionnaire, jusqu'à l'Assemblée Gé-
nérale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2015, et qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Grameen Crédit Agricole Microfinance Foundation
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013148686/17.

(130181956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lux Batis Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1750 Luxembourg, 4-6, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 155.831.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148791/9.

(130181690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Lantiq US Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 287.523,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.727.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 4 septembre 2013

- La démission de Monsieur Christian Georg WOLFF de son mandat de gérant de classe B a été acceptée avec effet
au 31 juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2013.
Pour LANTIQ US HOLDCO S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2013148779/15.

(130181722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Offico S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1524 Luxembourg, 14, rue Michel Flammang.

R.C.S. Luxembourg B 88.136.

Le bilan au 31 décembre 2012, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
OFFICO S.A.
Signature

Référence de publication: 2013148848/13.

(130181456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Schlossberg Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 125.037.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148927/9.

(130182016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

S.A.B. Lux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 102.090.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148905/10.

(130181455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

NorScan Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.316.975,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 100.019.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale des Associés tenue en date du 15 octobre 2013, a approuvé les résolutions suivantes:

- La démission de Laurent Bacou, en tant que gérant de la Société, est constatée avec effet 16 octobre 2013.

- Jean-Marc McLean, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau
gérant de la Société avec effet 16 octobre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21.10.2013.

Référence de publication: 2013148838/15.

(130181495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

River Plaza Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 180.282.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67507 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148889/10.

(130181768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

édihouse, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-4040 Esch-sur-Alzette, 34, rue Xavier Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 152.584.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013149025/10.

(130182409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

143478



L U X E M B O U R G

Servipay S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 100, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 168.713.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148931/9.

(130181761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

TDV Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 76.754.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant en 31/12/2012 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013148964/11.

(130181585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Montsaugest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.012.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 148.520.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013148828/12.

(130182037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Tekhnologia, Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 52.544.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013148966/11.

(130181952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

TG Leasing (Lux) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.267.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
SANNE GROUP (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013148970/11.

(130181979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Matolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 43.048.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148817/9.

(130181616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Chaussures Vedette, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8050 Bertrange, Shopping Center Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 11.469.

Avec effet au 2 octobre 2013, la répartition des parts sociales est la suivante:
- Mme Martine Nickels - Sirokin
Domiciliée au 29, Allée St Hubert L-8138 Bridel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.832 parts
- Mme Patricia Barthels -Sirokin
Domiciliée au 19, Rue des Près L-8147Bridel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.168 parts

16.000 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2013148572/15.

(130181788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Cevip S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 106.567.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148571/10.

(130182155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Chessmaster S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 23, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 109.644.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148573/10.

(130182027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Chartreuse et Mont Blanc GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 142.634.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148550/10.

(130182066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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Société Hôtelière d'Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 115.370.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013148935/9.

(130181461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Caterpillar International Finance Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 170.625.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 23 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148547/10.

(130181702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Cilantro Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 155.643.

Les comptes annuels pour la période du 1 er mai 2012 au 30 avril 2013 ont été déposés au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148551/11.

(130181650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Ecomin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 20.043.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 17 octobre
2013 à 10.00 heures

L'assemblée générale ratifie la décision du conseil d'administration du 17 décembre 2012 de nommer au poste d'ad-
ministrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale de l'an 2014 Monsieur Bernard DAVY, né à Bellou-en-Houlme (F) le
31.08.1950, demeurant à F - 61700 Champsecret, La Noé.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013148623/14.

(130182039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

HHB Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 37CD, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 85.603.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148714/10.

(130181718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.
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G.P. Translation Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 30, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 105.836.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 24 octobre 2013.

Référence de publication: 2013148681/10.

(130181917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

EuroZone Equity Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.

R.C.S. Luxembourg B 91.722.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Par mandat
Lucy DUPONG

Référence de publication: 2013148620/12.

(130181734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

EuroZone Financing Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.

R.C.S. Luxembourg B 91.721.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 octobre 2013.
Par mandat
Ali Feqqoussi

Référence de publication: 2013148621/12.

(130181832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Commerzbank Leasing 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 25, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 141.290.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 22. Oktober 2013.
Commerzbank Leasing 6 S.à r.l.

Référence de publication: 2013148555/11.

(130182012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

DCEF III S.à,r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 171.010.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149126/9.

(130182295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Weinmann Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 178.137.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue au siège social le 22 Octobre 2013

A l'unanimité, il a été décidé ce qui suit:

Monsieur Reinhard Löwenstein, administrateur de sociétés, né le 24 janvier 1947 à Bad Ems (Allemagne), demeurant
à D-56130 BAD EMS, Auf der Hardt 52 est nommé PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINSTRATION pour une durée
de 6 ans.

Son mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale de 2019.

Signatures
Le Président / Le Secrétaire / Le Scrutateur

Référence de publication: 2013148993/15.

(130181709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

C.V. s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9710 Clervaux, 44, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 144.623.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013148544/10.

(130182043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

C & K Capital, Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 136.572.

Par la présente, j'ai l'honneur de démissionner de mon mandat d'Administrateur au sein de la société C&K Capital S.A.
inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro B136.572

Strassen, le 30 septembre 2013 Monsieur WIES Aurélien.

Référence de publication: 2013148543/10.

(130181843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2013.

Bellarminus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2418 Luxembourg, 2, rue de la Reine.

R.C.S. Luxembourg B 143.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 25/10/2013.

Référence de publication: 2013149075/10.

(130182697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.

Donker-Wellens Beteiligungsgesellschaft S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 92.778.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013149138/9.

(130182252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 octobre 2013.
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Real Property Communication S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 137.816.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013150093/10.
(130183408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

KanAm Grund Atrium S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.751.

KanAm Grund Emporium S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.687.

Kanam Grund Vitrum S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.710.

KanAm Grund Excio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.684.

KanAm Grund Extimus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.683.

DRAFT OF TERMS OF DEMERGER BY ACQUISITION

By virtue of resolutions adopted on 20 November 2013, the board of directors, respectively managers, of each of the
Companies (as this term is defined below) unanimously approved (i) the demerger by acquisition (the "Demerger") as
defined by article 287 of the law dated 15 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (the
"Law") of KanAm Atrium (as this term is defined below) whereby KanAm Atrium will transfer all its assets and liabilities
(universalité de patrimoine) following its dissolution without liquidation to KanAm Emporium, KanAm Vitrum, KanAm
Excio and KanAm Extimus (as these terms are defined below) and (ii) the following draft of terms and conditions of the
Demerger (the "Demerger Terms"). The Demerger shall occur in compliance with articles 289 and following of the Law.

1. Description of the companies involved in the demerger by acquisition.
1.1. COMPANY TO BE DEMERGED
KANAM GRUND ATRIUM S.A., ("KanAm Atrium" or the "Demerged Company") is a public limited liability company

("société anonyme"), with registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and registered with the Lu-
xembourg Register of Commerce and Companies under number B158.751, incorporated under the laws of Luxembourg
pursuant to a deed of

Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette dated 30 December 2010, published in the Luxembourg
Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 9 May 2011, number 942, page 45183. KanAm
Atrium's articles of association were amended once pursuant to a deed of the same notary dated 7 March 2013, published
in the Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations on 23 May 2013, number 1212,
page 58166.

1.2. ACQUIRING COMPANIES
1.2.1. KANAM GRUND EMPORIUM S.À R.L., ("KanAm Emporium") is a private limited liability company ("société à

responsabilité limitée"), having a share capital of EUR 12,395 (twelve thousand three hundred and ninety-five euro), with
registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and in the process of being registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies, incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Maître
Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette dated 24 October 2013, in the process of being published in the
Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations. Its articles of association have never been
amended.

1.2.2. KANAM GRUND VITRUM S.À R.L., ("KanAm Vitrum") is a private limited liability company ("société à res-
ponsabilité limitée"), having a share capital of EUR 12,395 (twelve thousand three hundred and ninety-five euro), with
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registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and in the process of being registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies, incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Maître
Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette dated 24 October 2013, in the process of being published in the
Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations. Its articles of association have never been
amended.

1.2.3. KANAM GRUND EXCIO S.À R.L., ("KanAm Excio") is a private limited liability company ("société à responsa-
bilité limitée"), having a share capital of EUR 12,395 (twelve thousand three hundred and ninety-five euro), with registered
office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and in the process of being registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies, incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler,
notary residing in Esch-sur-Alzette dated 24 October 2013, in the process of being published in the Luxembourg Official
Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations, Its articles of association have never been amended.

1.2.4. KANAM GRUND EXTIMUS S.À R.L., ("KanAm Extimus" together with KanAm Emporium, KanAm Vitrum and
KanAm Excio hereinafter referred to as the "Acquiring Companies") is a private limited liability company ("société à
responsabilité limitée"), having a share capital of EUR 12,395 (twelve thousand three hundred and ninety-five euro), with
registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and in the process of being registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies, incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Maître
Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette dated 24 October 2013, in the process of being published in the
Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations. Its articles of association have never been
amended.

KanAm Atrium, KanAm Emporium, KanAm Vitrum, KanAm Excio and KanAm Extimus are hereinafter referred to
jointly as the "Companies" and each of them the "Company".

2. Terms of the Demerger.

2.1. EXCHANGE RATIO, TermS of DELIVERY of THE Shares, DATE ON WHICH THE Shares CARRY THE RIGHT
TO PartICIPATE TO THE PROFITS

2.1.1. It is enacted that the entire share capital of the Companies is held by one and the same shareholder (the "Sole
Shareholder") and that the shareholding shall not change before the Demerger is effective. No exchange ratio is therefore
applicable.

2.1.2. Following the approval by the Sole Shareholder of the Demerger, the Demerger Terms and of the subsequent
increase of the share capital of each of the Acquiring Companies to be enacted before notary public, the Sole Shareholder
will subscribe to the New Shares (as defined hereafter) and the board of managers of each of the Acquiring Companies
will proceed to registration of the New Shares in the books of the Acquiring Companies.

2.1.3. The Sole Shareholder shall have the right to participate in the profits of the Acquiring Companies as from the
Effective Date (as defined below).

2.2. EFFECTIVE DATES OF THE DEMERGER

2.2.1. The Demerger and the Demerger Terms shall be approved for each Company by the Sole Shareholder at the
earliest one month following the publication of these Demerger Terms in the Luxembourg Official Gazette, Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, made in accordance with article 290 of the Law.

2.2.2. From a legal point of view the Demerger shall take effect on the 30 December 2013, unless the concurring Sole
Shareholder's approvals intervene after that date by application of article 290 of the Law, in which case the Demerger
shall take effect on the date on which the Soie Shareholder has for each Company concurrently approved the Demerger
and the Demerger Terms (the "Effective Date").

2.2.3. From an accounting point of view the operations of the Demerged Company shall be treated as being carried
out on behalf of the Acquiring Companies as from the 30 December 2013.

2.3. SPECIAL RIGHTS, SPECIAL ADVANTAGES

2.3.1. The Sole Shareholder in the Acquiring Companies does not benefit from any special right and there are no
holders of securities other than shares.

2.3.2. No special advantage is granted to any expert, members of the board of directors or managers and to statutory
auditors of the Companies.

2.4. ALLOCATION OF THE ASSETS AND LIABILITIES BETWEEN THE ACQUIRING COMPANIES, ALLOCATION
OF THE SHARES IN THE ACQUIRING COMPANIES

2.4.1. The Demerger is based on the interim financial statements of the Demerged Company as of 30 September 2013,
copy of which is attached to these Demerger Terms as Schedule A. However as the Demerger is made at market value
Schedule B shows the same interim financial statements as restated to take into account the market value. Any variation
following the 30 September 2013 shall result in the rectification of the concerned book entries and shall be approved in
final form in the written resolutions by the Sole Shareholder approving the Demerger and Demerger Terms for each of
the Companies.
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2.4.2. The assets and liabilities of the Demerged Company shall be transferred at their market value to the Acquiring
Companies in accordance with the allocation spreadsheets attached to these Draft Terms as Schedule C and the following
modalities.

2.4.3. The real estate property owned by the Demerged Company and consisting in land and an administrative complex
of four (4) buildings erected thereon known as Atrium Business Park located at 19-41 ZA Bourmicht, L-8070 Bertrange,
Luxembourg, registered with the following Luxembourg cadastral details (the "Property"): (A) Commune de Bertrange,
Section A de Bertrange, Lieudit "Z.I.A. Bourmicht", cadastral numbers (numéros des parcelles): 1333/6114, capacity
1a91ca; 1334/6112, capacity 4a78ca; 1334/6371, capacity 1a76ca; 1334/6372, capacity 85ca; 1335/6111, capacity 4a03ca;
1339/6814, capacity 13a38ca; 1365/6161, capacity 50a30ca and 1365/6162; capacity 3a32ca; and (B) Commune de Strassen,
Section A de Strassen, Lieudit " Z.I.A. Bourmicht ", cadastral numbers (numéros des parcelles): 1126/3823, capacity
2ha44a03ca; 1131/3441, capacity 4a84ca; 1132/3440, capacity 2a20ca; 1133/3504, capacity 1a36ca; 1133/3505, capacity
3a91ca; 1136/3506, capacity 18a31ca and; 1136/3507, capacity 4ca., which land is included in a local partial development
plan (plan d'aménagement particulier) adopted (i) on 11 December and 5 October 2001 by ministerial decisions and on
(ii) 5 September 2001 respectively on 18 October 2001 by the urban district councils ("conseils communaux") of the
"Commune de Strassen" and the "Commune de Bertrange" and acquired by the Demerged Company on 30 April 2013
pursuant to draft merger terms, published in the Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Assocations dated 20 March 2013, number 673, page 32270 adopted by the Demerged Company and KanAm Grund
Omegalux S.A. on 12 March 2013 and approved by the shareholders of said companies pursuant to resolutions adopted
on 30 April 2013 before notary public and published in the Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Assocations dated 16 May 2013, number 1152, page 55269, shall be allocated between the Acquiring Companies on
the following terms.

It is enacted that the Demerged Company is currently proceeding to the division, in accordance with the law dated
19 March 1988 regarding the land registration of co-ownership, of the Property in co-ownership lots in the meaning of
the law dated 16 May 1975 regarding the status of the co-ownership of built properties, as amended from time to time
(the "Co-ownership Law"). In this respect the Demerger Company has introduced with the relevant Luxembourg public
authority "Administration du cadastre et de la Topographie" a draft file of division (cadastre vertical), containing the final
plans and table describing the division (tableau descriptif de division) of the Property, and which is in the process of being
definitively approved by the said authority.

According to this draft file, the Property erected on the aforementioned parcels is split into 1,911 lots. All the lots
have been aggregated in ten different blocks (block P for the underground parking lots and from block A to in including
block I for the lots above soil), as determined in the land registry description table. All the blocks and lots have been
aggregated in four units, the limited number of which is intended to preserve the high standard of the building complex,
and which are intended to be operated on an as autonomous basis as possible.

Unit I, so-called Extimus, consists in block A (from level 00 to and including level 03), part of block P represented by
all the spaces of levels 81 and 82 beneath block A and block H ("Unit I"). Unit I represents 22.197/172.562 of all the shares
of the Property.

Unit II, so-called Emporium, consists in block B (from level 00 to and including level 03) and part of block P represented
by all the spaces of levels 81, 82 and 83 beneath block B and the adjacent courtyard ("Unit II"). Unit II represents
77.159/172.562 of all the shares of the Property.

Unit III, so-called Excio, consists in block C (from level 00 to and including level 02), part of block P represented by
all the spaces of levels 81 and 82 beneath block C, block E and block I ("Unit III"). Unit III represents 18.418/172.562 of
all the shares of the Property.

Unit IV, so-called Vitrum, consists in block D (from level 00 to and including level 02), part of block P represented by
all the spaces of levels 81, 82 and 83 beneath block D, block F and block G ("Unit IV" and together with Unit I, Unit II
and Unit III the "Units" and each a "Unit"). Unit IV represents 54,788/172.562 of all the shares of the Property.

An ordinance establishing the rules of co-ownership as required by article 10 of the Co-ownership Law and providing
the details of the lots and blocks per Unit is also in the process of being drawn up and transcribed in the forms provided
for by the law dated 25 September 1905 on the transcription of immovable property rights (the "Co-ownership Ordi-
nance"). The final plans and table describing the division of the Property as definitively approved by the relevant authority
will be attached to the Co-ownership Ordinance to form an integral part of it and to be transcribed together with it.
Each of the Acquiring Companies has (A) received a copy of (i) the latest draft of the Co-ownership Ordinance as well
as of (ii) the definitively approved and final plans and table describing the division of the Property in lots and (B) declares
being familiar with, and approving without reserves and exceptions, their content as well as any amendment that may be
decided between the date of these Demerger Terms and the Effective Date. The Co-ownership Ordinance shall bind the
Acquiring Companies as from the Effective Date.

The Property shall be allocated as individual and common ownership between the Acquiring Companies, who will form
together a syndicate of co-owners (syndicat des coproprietaires), as follows:

(a) Unit I, together with all essential and ancillary components dedicated to the exclusive use of Unit I, as well as all
the rights and obligations of all (a) the leases concerning the premises located in that Unit I, of all (b) the services
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agreements and of all (c) the guarantees whether granted or received which concern Unit I individually, shall be transferred
as individual ownership to KanAm Extimus with a share in the common ownership of 22.197/172.562.

(b) Unit II, together with all essential and ancillary components dedicated to the exclusive use of Unit II, as well as all
the rights and obligations of all (a) the leases concerning the premises located in that Unit II, of all (b) the services
agreements and of all (c) the guarantees whether granted or received which concern Unit II individually, shall be trans-
ferred as individual ownership to KanAm Emporium with a share in the common ownership of 77.159/172.562.

(c) Unit III, together with all essential and ancillary components dedicated to the exclusive use of Unit III, as well as all
the rights and obligations of all (a) the leases concerning the premises located in that Unit III, of all (b) the services
agreements and of all (c) the guarantees whether granted or received which concern Unit III individually, shall be trans-
ferred as individual ownership to KanAm Excio with a share in the common ownership of 18.418/172.562.

(d) Unit IV, together with all essential and ancillary components dedicated to the exclusive use of Unit IV, as well as
all the rights and obligations of all (a) the leases concerning the premises located in that Unit IV, of all (b) the services
agreements and of all (c) the guarantees whether granted or received which concern Unit IV individually, shall be trans-
ferred as individual ownership to KanAm Vitrum with a share in the common ownership of 54.788/172.562.

The lots having the cadastral draft designation 1805 and 1810 shall be defined as a common ownership and not as
individual ownership and belong in the general undivided community of the co-owners (being as of the Effective Date the
Acquiring Companies).

The allocation within the Property of the individual ownership and common ownership, as well as the rights and
obligations of the future co-owners (the Acquiring Companies), will be detailed in the Co-ownership Ordinance. All the
services agreements, guarantees issued by or to services providers such as electricity providers or maintenance compa-
nies, escrow or guarantee accounts and other agreements which can not be linked to one of the Units individually shall
be allocated to the general undivided community of the co-owners (being as of the Effective Date the Acquiring Com-
panies).

Specific restriction rights attached to the Property

In order to preserve the high standard and the image of the Property, the syndicate of co-owners (syndicat des
copropriétaires) of the Property shall exclusively operate as a four (4) member syndicate and the Units shall not be split
into further lots and/or the lots comprised in a Unit shall never be sold separately from the other lots comprised in the
same Unit. As a consequence, each Acquiring Company by signing these Demerger Terms agrees and irrevocably un-
dertakes towards the other Acquiring Companies that it shall not sell its Unit in parts, but only as a whole and shall
procure that in the event of a sale the purchaser undertakes to conclude a similar engagement. This engagement shall
bind the Acquiring Companies and any of their successors for a period of thirty (30) years as from the Effective Date. In
the event of non performance of the engagement by any of the Acquiring Companies or where applicable their successors,
the defaulting party shall pay to the syndicate of co-owners (syndicat des copropriétaires) an indemnity equal to ten
percent (10%) of the market value of the contentious Unit as of the date of the breach of this engagement, value to be
determined by a property agent to be chosen amongst the major real estate agents of Luxembourg by the other three
Unit owners.

Easements created on the Property

Subject to the realisation of the Demerger, the Acquiring Companies commit to create with effect as of the Effective
Date by virtue of an easement:

(a) in favour of the lots comprised in Unit I (to be held in individual ownership by KanAm Extimus) a right of passage
over the driveway on levels 81 and 82 and on the exit ramp of the garage comprised in Unit II (to be held in individual
ownership by KanAm Emporium) and delimited in the plans to be agreed between the relevant Acquiring Companies;

(b) in favour of the lots comprised in Unit I, Unit II and Unit III a right to have wires and cables for their respective IT
connexions run along the ceiling of part of block P comprised in Unit IV (to be held in individual ownership by KanAm
Vitrum) and delimited in the plans to be agreed between the relevant Acquiring Companies;

(c) in favour of the lots comprised in Unit I, Unit II and Unit IV a right to have wires and cables for their respective IT
connexions run along the ceiling of part of block P comprised in Unit III (to be held in individual ownership by KanAm
Excio) and delimited in the plans to be agreed between the relevant Acquiring Companies;

(d) in favour of the lots comprised in Unit I, Unit III and Unit IV a right to have wires and cables for their respective
IT connexions run along the ceiling of part of block P comprised in Unit II (to be held in individual ownership by KanAm
Emporium) and delimited in the plans to be agreed between the relevant Acquiring Companies; and

(e) in favour of the lots comprised in Unit II, Unit III and Unit IV a right to have wires and cables for their respective
IT connexions run along the ceiling of part of block P comprised in Unit I (to be held in individual ownership by KanAm
Extimus) and delimited in the plans to be agreed between the relevant Acquiring Companies.

The Property will be transferred to the Acquiring Companies as it will stand at the Effective Date, together with all
the easements, active or passive, visible or invisible, as well as any encumbrances and other rights attached to the Property,
whether created or not by virtue of the Demerger.

2.4.4. Any possible corporate income tax liability in relation to the business years up to and including the year 2013
concerning the Demerged Company shall be exclusively allocated to, and borne by, KanAm Emporium.
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2.4.5. The unpaid invoices already issued or to be issued by the advisors of the Companies in relation to all services
rendered within the framework of the preparation and the implementation of all the aspects of the Demerger shall be
exclusively allocated to KanAm Emporium.

2.4.6. Any operation carried on until the Effective Date in relation to an element of the assets and liabilities allocated
to the Acquiring Companies, shall be deemed carried on by the Acquiring Company to which the relevant element has
been allocated by virtue of these Demerger Terms, unless otherwise agreed in these Demerger Terms. The concerned
Acquiring Company shall exclusively benefit from and/or be held liable for the allocated element,

2.4.7. The rights and obligations transferred to the Acquiring Companies are transferred to the Acquiring Companies
together with all the security interests whether personal or real attached thereto. The Acquiring Companies shall auto-
matically be subrogated in all the personal and real rights and in all the obligations of the Demerged Company without
novation. As from the Effective Date, each of the Acquiring Companies shall perform all the agreements attached to the
assets and liabilities transferred to it by virtue of these Demerger Terms. In general, each of the Acquiring Companies
shall be entitled to all the rights and shall be subject to all the obligations which are attached to the assets and liabilities
transferred to it by virtue of the Demerger Terms, unless otherwise agreed in these Demerger Terms.

2.4.8. All the taxes, duties, costs and fees, in relation to an asset or a liability, shall be borne by the Acquiring Company
to which the asset or liability has been transferred, unless otherwise agreed in the Demerger Terms.

2.4.9. The assets and liabilities of the Demerged Company consist mainly of the Property and liabilities directly or
indirectly in relation to the Property. As a consequence, where an asset or a liability of the Demerged Company has been
omitted and thus not been allocated in these Demerger Terms to a specific Acquiring Company, the following principles
shall apply without prejudice to what is said in the Co-ownership Ordinance:

(a) if the asset or liability is of such nature that it can be attributable to a specific Unit only, the relevant asset or liability
shall be allocated to the Acquiring Company owning that Unit;

(b) if the asset or liability is of such nature that it can be attributable to the common ownership in the Property as
defined in the Co-ownership Ordinance, the relevant asset or liability shall be defined as a common ownership and belong
to the general undivided community of the co-owners (being as of the Effective Date the Acquiring Companies);

(c) if the asset or liability is of such nature that it can be attributable to more than one Unit without however concerning
the common ownership in the Property as defined in the Co-ownership Ordinance, the relevant asset or liability shall be
allocated between the Acquiring Companies owning the relevant Units in proportion of their co-ownership share in the
sum of the co-ownership shares held by the concerned Acquiring Companies; and

(d) all the assets or liabilities which are not attributable to Units or the common ownership in the Property, shall be
allocated to KanAm Emporium.

2.4.10. In exchange for the transfer of all the assets and liabilities of the Demerged Company to the Acquiring Com-
panies, the latter shall issue to the benefit of the Sole Shareholder the following shares (the "New Shares") on the basis
of the net asset value of the assets and liabilities of the Demerged Company allocated to each of the Acquiring Companies:

(a) KanAm Emporium will issue 126,000,000.00 (one hundred twenty-six million) shares with a par value of EUR1-
(one euro) each;

(b) KanAm Vitrum will issue 40,000,000.00 (forty million) shares with a par value of EUR1.-(one euro) each;

(c) KanAm Excio will issue 16,000,000.00 (sixteen million) shares with a par value of EUR1.-(one euro) each; and

(d) KanAm Extimus will issue 17,500,000.00 (seventeen million five hundred thousand) shares with a par value of
EUR1.- (one euro) each.

2.5. MISCELLANEOUS

2.5.1. For the avoidance of doubt, the Sole Shareholder shall have the right to make any amendment to these Demerger
Terms and enact these amendments in the written resolutions deciding on the Demerger and the Demerger Terms to
be taken for each of the Companies.

2.5.2. The Demerger shall have ispo jure the consequences detailed in article 303 of the Law as from the Effective
Date.

2.5.3. The Acquiring Companies shall proceed to all the formalities necessary, incidental or useful to effect the De-
merger and its consequences towards all third parties, and in particular with the special formalities to be carried on with
respect to the transfer of the Property with the relevant Luxembourg authorities in accordance with the applicable special
laws,

2.5.4. The board of directors, respectively, managers of the Companies will request the Sole Shareholder to waive the
reports provided for by articles 293 and 294 of the Law and the formalities provided for in article 295 paragraphs c) and
d) of the Law.

2.5.5. The documents referred to in article 295 paragraphs a) and b) of the Law will be put at the disposal of the Sole
Shareholder at the registered office of each of the Companies at least one month before the date on which the Sole
Shareholder will be called to decide for each of the Companies on the Demerger and the Demerger Terms.
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2.5.6. In accordance with article 6 of the law dated 19 December 2008 regarding the revision of the regime applicable
to certain company's acts in relation to the registration duties, the transfer of the assets, movable and immovable, resulting
from the Demerger is not subject to the registration duty.

2.5.7. The Demerger is value added tax exempt in accordance with articles 9 (2) and 15 (2) of the law on value added
tax.

2.5.8. The present Demerger Terms are worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies
between the English and the French text, the English version shall prevail,

Schedule A
Interim accounts of the Demerged Company as of 30 September 2013

(book value)

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
- Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . 120,096,059.04 - Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . 214,031,000.00

- Reserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,528,377.72
- Loss brought forward . . . . . . . . . . . (33,659.20)
- Loss for the financial year . . . . . . . . (147,086,857.91)

Current assets:
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,931,271.74 Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67,652.856.68
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,030,198.97
Prepayment and accrued income . . . 34,187.54
Total assets: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140,091,717.29 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . 140,091,717.29

Schedule B
Interim accounts of the Demerged Company as of 30 September 2013

(market value)

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
- Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . 266,655,108.00 - Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . 199,500,000.00

- Share premium . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,061,741.14
- Tax provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,436,873.43

Current assets: Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67,695,062.72
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,974,182.78
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,030,198,97
Prepayment and accrued income . . . 34,187.54
Total assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286,693,677.29 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286,693,677.29

Schedule C
Allocation of the assets and Liabilities to the Acquiring Companies

I. The following assets and liabilities as evaluated according to their market value are allocated to KanAm Emporium

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
- Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . 126,600,000.00 - Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . 126,000,000.00

- Share premium . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,215,817.08
- Tax provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,436,873.43

Current assets: Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,121,950.99
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,853,014.11
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,297,294.20
Prepayment and accrued income . . . 24,333.19
Total assets: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139,774,641.50 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139,774,641.50

II. The following assets and liabilities as evaluated according to their market value are allocated to KanAm Vitrum

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
- Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,379,646.00 - Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . . 40,000,000.00

- Share premium . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,078,802.04
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Current assets: Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,052,680.35
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3,873.43)
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,750,424.01
Prepayment and accrued income . . . . 5,285.81
Total assets: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,131,482.39 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,131,482.39

III. The following assets and liabilities as evaluated according to their market value are allocated to KanAm Excio

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,319,368.00 Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,000,000.00

- Share premium . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,555,688.73
Current assets Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,204,415.75
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,032.58 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,386,429.72
Prepayment and accrued income . . . . 2,274.18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Total assets: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,760,104.48 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,760,104.48

IV. The following assets and liabilities as evaluated according to their market value are allocated to KanAm Extimus

Assets (EUR) Liabilities (EUR)
Fixed assets: Capital and reserves:
Tangible assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,356,094.00 - Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . . 17,500,000.00

- Share premium . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,211,433.29
Current assets:
- Debtors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73,009.52 Creditors . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,316,015.63
- Cash at bank . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,569,051.04
Prepayment and accrued income . . . . 2,294.36
Total assets: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,027,448.92 Total liabilities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,027,448.92

Suit la traduction française du texte qui précède

PROJET DE SCISSION PAR ABSORPTION

En vertu de résolutions adoptées le 20 novembre 2013, le conseil de gérance, respectivement le conseil d'adminis-
tration, de chacune des Sociétés (telles que définies ci-après) ont unanimement approuvé (i) la scission par absorption (la
«Scission»), telle que définie par l'article 287 de la loi du 15 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée
de temps à autre (la «Loi»), de KanAm Atrium (telle que définie ci-après) par laquelle KanAm Atrium transférera l'en-
semble de son patrimoine, activement et passivement, par suite de sa dissolution sans liquidation à KanAm Emporium,
KanAm Vitrum, KanAm Excio et KanAm Extimus (telles que définies ci-après) et (ii) les termes et conditions du projet
de scission suivant (le «Projet de Scission»). La Scission se déroulera en conformité avec les articles 289 et suivants de la
Loi.

1. Description des sociétés participant à la scission par absorption.

1.1. SOCIETE À SCINDER

KANAM GRUND ATRIUM S.A., ("KanAm Atrium" ou la "Société Scindée") est une société anonyme de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158.751, constituée en vertu des lois du Luxembourg suivant
acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 30 décembre 2010, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations le 9 mai 2011, numéro 942, page 45183. Les statuts de KanAm Atrium ont été
modifiés une seule fois suivant acte reçu par le même notaire le 7 mars 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le 23 mai 2013, numéro 1212, page 58166.

1.2. SOCIETES BENEFICIAIRES

1.2.1. KANAM GRUND EMPORIUM S.À R.L., ("KanAm Emporium"), est une société à responsabilité limitée, ayant
un capital social de 12.395 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros), ayant son siège social au 5, rue Guil-
laume Kroll, L-1882 Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés,
constituée en vertu des lois du Luxembourg suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette, le 24 octobre 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Ses statuts
n'ont jamais été modifiés.

1.2.2. KANAM GRUND VITRUM S.À R.L., ("KanAm Vitrum"), est une société à responsabilité limitée, ayant un capital
social de 12.395 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros), ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, constituée en vertu
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des lois du Luxembourg suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 24
octobre 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Ses statuts n'ont jamais été
modifiés.

1.2.3. KANAM GRUND EXCIO SA R.L., ("KanAm Excio"), est une société à responsabilité limitée, ayant un capital
social de 12.395 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros), ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, constituée en vertu
des lois du Luxembourg suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 24
octobre 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Ses statuts n'ont jamais été
modifiés,

1.2.4. KANAM GRUND EXTIMUS S.À R.L., ("KanAm Extimus" ensemble avec KanAm Emporium, KanAm Vitrum et
KanAm Excio ci-après dénommées les "Sociétés Bénéficiaires"), est une société à responsabilité limitée, ayant un capital
social de 12.395 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros), ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, constituée en vertu
des lois du Luxembourg suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, le 24
octobre 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Ses statuts n'ont jamais été
modifiés.

KanAm Atrium, KanAm Emporium, KanAm Vitrum, KanAm Excio and KanAm Extimus sont ci-après conjointement
dénommées les «Sociétés» et chacune la «Société».

2. Modalités de la scission.
2.1. RATIO D'ECHANGE, MODALITÉS DE REMISE DES ACTIONS, DATE A LAQUELLE LES ACTIONS CONFE-

RENT LE DROIT DE PARTICIPER AUX PROFITS

2.1.1. Il est pris acte que l'intégralité du capital social des Sociétés est détenu par un seul et même associé (l'«Associé
Unique») et que la participation ne changera pas avant que la Scission soit effective. Aucun ratio d'échange n'est en
conséquence applicable.

2.1.2. Suite à l'approbation par l'Associé Unique de la Scission, du Projet de Scission et de la subséquente augmentation
du capital social des Sociétés Bénéficiaires devant être adoptée par devant notaire, l'Associé Unique souscrira aux Nou-
velles Parts (telles que définies ci-après) et le conseil de gérance de chacune des Sociétés Bénéficiaires procédera à
l'enregistrement des Nouvelles Actions dans les registres des Sociétés Bénéficiaires.

2.1.3. L'Associé Unique aura le droit de participer aux bénéfices des Sociétés Bénéficiaires à compter de la Date
Effective (telle que définie ci-après).

2.2. DATES EFFECTIVES DE LA SCISSION

2.2.1. La Scission et le Projet de Scission seront approuvés pour chaque Société par l'Associé Unique au plus tôt un
mois suivant la publication du Projet de Scission au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, faite conformément
à l'article 290 de la Loi.

2.2.2. D'un point de vue juridique la Scission prendra effet le 30 décembre 2013, à moins que les décisions concordantes
de l'Associé Unique interviennent après cette date par application de l'article 290 de la Loi, dans quel cas la Scission
prendra effet à la date à laquelle l'Associé Unique a concurremment pour chaque Société approuvé la Scission et le Projet
de Scission (la «Date Effective»).

2.2.3. D'un point de vue comptable les opérations de la Société Scindée seront considérées comme étant effectuées
au nom et pour le compte des Sociétés Bénéficiaires à compter du 30 décembre 2013.

2.3. DROITS PARTICULIERS, AVANTAGES PARTICULIERS

2.3.1. L'Associé Unique dans les Sociétés Bénéficiaires ne bénéficie d'aucun droit particulier et il n'y a pas de porteur
de titres autre que de parts sociales.

2.3.2. Aucun avantage particulier n'a été accordé aux experts, aux membres du conseil de gérance ou du conseil
d'administration et aux commissaires aux comptes des Sociétés.

2.4. ATTRIBUTION DES ACTIFS ET PASSIFS ENTRE LES SOCIETES BENEFICIAIRES, ATTRIBUTION DES PARTS
DANS LES SOCIETES BENEFICIAIRES

2.4.1. La Scission est réalisée sur base des états financiers intérimaires de la Société Scindée au 30 septembre 2013,
dont une copie est jointe à ce Projet de Scission en Annexe A. Cependant étant donné que la Scission sera faite à valeur
de marché, l'Annexe B fait état des mêmes comptes intérimaires tels que revus afin de prendre en compte la valeur de
marché. Toute variation après le 30 septembre 2013 entraînera une rectification des entrées comptables concernées qui
sera approuvée en forme finale dans les résolutions écrites de l'Associé Unique approuvant la Scission et le Projet de
Scission pour chacune des Sociétés,

2.4.2. Les éléments d'actif et passif de la Société Scindée seront transférés à leur valeur de marché aux Sociétés
Bénéficiaires conformément aux tableaux d'allocation joints à ce Projet de Scission en Annexe C et aux modalités sui-
vantes.

2.4.3. La propriété immobilière détenue par la Société Scindée et constituée d'un terrain ainsi que de l'immeuble
administratif érigé sur celui-ci, mieux connu comme Atrium Business Park, située au 19-41 ZA Bourmicht, L-8070 Ber-
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trange, Luxembourg, reprise sous les références cadastrales suivantes (la "Propriété"): (A) Commune de Bertrange,
Section A de Bertrange, Lieudit "Z.I.A. Bourmicht", numéros des parcelles: 1333/6114, capacité 1a91ca; 1334/6112, ca-
pacité 4a78ca; 1334/6371, capacité 1a76ca; 1334/6372, capacité 85ca; 1335/6111, capacité 4a03ca; 1339/6814, capacité
13a38ca; 1365/6161, capacité 50a30ca et 1365/6162; capacité 3a32ca; et (B) Commune de Strassen, Section A de Strassen,
Lieudit " Z.I.A. Bourmicht", numéros des parcelles: 1126/3823, capacité 2ha44a03ca; 1131/3441, capacité 4a84ca;
113273440, capacité 2a20ca; 1133/3504, capacité 1a36ca; 1133/3505, capacité 3a91ca; 1136/3506, capacité 18a31ca and;
1136/3507, capacité 4ca., dont le terrain est inclus dans un plan d'aménagement particulier adopté (i) le 11 décembre et
5 octobre 2001 par décisions ministérielles et !e (ii) 5 septembre 2001 respectivement le 18 octobre 2001 par les conseils
communaux de la Commune de Strassen et de la Commune de Bertrange et acquise par la Société Scindée le 30 avril
2013 en vertu d'un projet commun de fusion, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations du 20 mars 2013,
numéro 673, page 32270, adopté par la Société Scindée et KanAm Grund Omegalux S.A. le 12 mars 2013 et approuvé
par les actionnaires desdites sociétés en vertu de résolutions adoptées le 30 avril 2013 par devant notaire et publiées au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Assocations du 16 mai 2013, numéro 1152, page 55269, sera allouée entre les Sociétés
Bénéficiaires conformément aux modalités suivantes.

Il est déclaré que la Société Scindée est actuellement en train de procéder à la division, conformément à la loi du 19
mars 1988 concernant la publicité foncière en matière de copropriété, de la Propriété en lots de copropriété au sens de
la loi du 16 mai 1975 concernant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, telle que modifiée à plusieurs reprises
(la «Loi sur la Copropriété»). A cet égard la Société Scindée a introduit auprès de l'autorité publique compétente lu-
xembourgeoise «Administration du cadastre et de la Topographie» un projet de dossier (cadastre vertical), contenant
les plans et le tableau descriptif de division de la Propriété finaux, et qui est en cours d'approbation définitive par ladite
autorité.

Selon ce projet de dossier, la Propriété érigée sur les parcelles susmentionnées est divisée en 1.911 lots. Tous les lots
ont été regroupés en dix blocs différents (bloc P pour les lots du parking sous-terrain et du bloc A jusqu'au bloc I compris
pour les lots au dessus du sol), tels que déterminés dans le tableau descriptif du cadastre. Tous les blocs et lots ont été
regroupés en quatre unités, dont le nombre limité est destiné à préserver le standing élevé du complexe immobilier et
qui sont destinées à être exploitées de la manière la plus autonome possible.

L'unité l, dénommée Extimus correspond au bloc A (du niveau 00 au niveau 03 inclus), à une partie du bloc P repré-
sentée par tous les espaces des niveaux 81 et 82 sous le bloc A et le bloc H («Unité I»). L'Unité I représente 22.197/172.562
de tous les millièmes de la Propriété.

L'unité II, dénommée Emporium, correspond au bloc B (du niveau 00 au niveau 03 inclus) et à une partie du bloc P
représentée par tous les espaces des niveaux 81, 82 et 83 sous le bloc B et la cour adjacente («Unité II»). L'Unité II
représente 77.159/172.562 de tous les millièmes de la Propriété.

L'unité III, dénommée Excio, correspond au bloc C (du niveau 00 au niveau 02 inclus), à une partie du bloc P représentée
par tous les espaces des niveaux 81 et 82 sous le bloc C, le bloc E et le bloc I («Unité III»). L'Unité III représente
18.418/172.562 de tous les millièmes de la Propriété.

L'unité IV, dénommée Vitrum, correspond au bloc D (du niveau 00 au niveau 02 inclus), à une partie du bloc P repré-
sentée par tous les espaces des niveaux 81, 82 et 83 sous le bloc B, le bloc F et le bloc G («Unité IV» ensemble avec
l'Unité I, l'Unité II et l'Unité III les «Unités» et chacune une «Unité»). L'Unité IV représente 54.788/172.562 de tous les
millièmes de la Propriété.

Un règlement établissant les règles de la copropriété tel que prévu par l'article 10 de la Loi sur la Copropriété et
détaillant les lots et blocs par Unité est également en cours d'élaboration et de transcription dans les formes prévues par
la loi du 25 septembre 1905 sur la transcription des droits réels immobiliers (le «Règlement de Copropriété»). Les plans
et le tableau descriptif de division de la Propriété finaux tels qu'approuvés définitivement par l'autorité compétente seront
joints au Règlement de Copropriété pour en faire partie intégrante et pour être transcrits avec ce dernier. Chacune des
Sociétés Bénéficiaires a (A) reçu une copie (i) du dernier projet du Règlement de Copropriété ainsi que (ii) des plans et
tableau descriptif de division de la Propriété finaux en lots tels que définitivement approuvés et (B) déclare être familière
avec et approuver sans réserve ni exception, leur contenu ainsi que toute modification qui pourra être décidée entre la
date de ce Projet de Scission et la Date Effective. Le Règlement de Copropriété liera les Sociétés Bénéficiaires dès la Date
Effective.

La Propriété sera répartie en tant que parties privatives et parties communes entre les Sociétés Bénéficiaires, qui
formeront ensemble un syndicat de copropriété, de la manière suivante:

(a) l'Unité I, avec toutes les composantes essentielles et accessoires dédiées à l'usage exclusif de l'Unité I, ainsi que les
droits et obligations de tous (a) les contrats de bail concernant les locaux situés dans l'Unité I, de tous (b) les contrats
de services et de toutes (c) les garanties qu'elles soient octroyées ou reçues concernant l'Unité I individuellement, seront
transférés en tant que propriété individuelle à KanAm Extrimus, avec une quote-part dans les parties commune de
22.197/172.562.

(b) l'Unité II, avec toutes les composantes essentielles et accessoires dédiées à l'usage exclusif de l'Unité II, ainsi que
les droits et obligations de tous (a) les contrats de bail concernant les locaux situés dans l'Unité II de tous (b) les contrats
de services et de toutes (c) les garanties qu'elles soient octroyées ou reçues concernant l'Unité II individuellement, seront
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transférés en tant que propriété individuelle à KanAm Emporium, avec une quote-part dans les parties commune de
77.159/172.562.

(c) l'Unité III, avec toutes les composantes essentielles et accessoires dédiées à l'usage exclusif de l'Unité III, ainsi que
les droits et obligations de tous (a) les contrats de bail concernant les locaux situés dans l'Unité III, de tous (b) les contrats
de services et de toutes (c) les garanties qu'elles soient octroyées ou reçues concernant l'Unité III individuellement, seront
transférés en tant que propriété individuelle à KanAm Excio avec une quote-part dans les parties commune de
18.418/172.562.

(d) l'Unité IV, avec toutes les composantes essentielles et accessoires dédiées à l'usage exclusif de l'Unité IV ainsi que
les droits et obligations de tous (a) les contrats de bail concernant les locaux situés dans l'Unité IV, de tous (b) les contrats
de services et de toutes (c) les garanties qu'elles soient octroyées ou reçues concernant l'Unité IV individuellement, seront
transférés en tant que propriété individuelle à KanAm Vitrum avec une quote-part dans les parties commune de e
54.788/172,562.

Les lots ayant pour projet de désignation cadastrale 1804 et 1810 seront définis comme parties communes et non
comme parties privatives et feront partie de la communauté générale indivise des copropriétaires (étant les Sociétés
Bénéficiaires à compter de la Date Effective).

La distribution dans la Propriété des parties privatives et des parties communes, ainsi que les droits et obligations des
futurs copropriétaires (les Sociétés Bénéficiaires), seront détaillés dans l'Ordonnance de Copropriété. Tous les contrats
de services, les garanties émises par des ou aux prestataires de services tels que les fournisseurs d'électricité ou les
sociétés de maintenance, comptes de séquestre ou garantie et autres contrats qui ne peuvent pas être alloués à l'une des
Unités individuellement seront attribués à la communauté générale indivise des copropriétaires (étant les Sociétés Bé-
néficiaires à compter de la Date Effective).

Limitations spécifiques de droit attachées à la Propriété

Dans le but de préserver le standing élevé et l'image de la Propriété, le syndicat de copropriété de la Propriété opérera
exclusivement en tant que syndicat à quatre (4) membres et les Unités ne devront pas être divisées en d'avantage de lots
et/ou les lots compris dans une Unité ne devront jamais être vendus séparément des autres lots compris dans une même
Unité. En conséquence, chaque Société Bénéficiaire en signant ce Projet de Scission accepte et s'engage irrévocablement
envers les autres Sociétés Bénéficiaires à ne pas vendre son Unité en plusieurs parties, mais seulement en tant qu'ensemble
et à faire en sorte que dans l'hypothèse d'une vente l'acheteur s'engage à conclure un engagement similaire. Cet enga-
gement liera les Sociétés Bénéficiaires et tous leurs successeurs pendant une période de trente (30) ans à compter de la
Date Effective. En cas de non exécution de l'engagement par l'une des Sociétés Bénéficiaires ou le cas échéant leurs
successeurs, la partie défaillante payera au syndicat des copropriétaires une indemnité égale à dix pourcents (10%) de la
valeur de marché de l'Unité litigieuse à (a date de la violation de l'engagement, valeur devant être déterminée par un agent
immobilier choisi parmi les principaux agents immobiliers de Luxembourg par les trois autres propriétaires d'Unités.

Servitudes constituées sur la Propriété

Sous réserve de la réalisation de la Scission, les Sociétés Bénéficiaires s'engagent à créer avec effet à la Date Effective
moyennant constitution d'une servitude:

(a) au profit des lots compris dans l'Unité I (devant être détenue en tant que partie privative par KanAm Extimus) un
droit de passage sur l'allée aux niveaux 81 et 82 et sur la rampe de sortie du garage compris dans l'Unité II (devant être
détenue en tant que partie privative par KanAm Emporium) et délimitées dans les plans à convenir entre les Sociétés
Bénéficiaires concernées;

(b) au profit des lots compris dans l'Unité I, l'Unité II et l'Unité III un droit de faire passer les fils et des câbles pour
leurs connexions informatiques respectives le long du plafond d'une partie du bloc P compris dans l'Unité IV (devant être
détenue en tant que partie privative par KanAmVitrum) et délimité dans les plans à convenir entre les Sociétés Bénéficiaires
concernées;

(c) au profit des lots compris dans l'Unité I, l'Unité II et l'Unité IV un droit de faire passer les fils et des câbles pour
leurs connexions informatiques respectives le long du plafond d'une partie du bloc P compris dans l'Unité III (devant être
détenue en tant que partie privative par KanAm Excio) et délimité dans les plans à convenir entre les Sociétés Bénéficiaires
concernées;

(d) au profit des lots compris dans l'Unité I, l'Unité III et l'Unité IV un droit de faire passer les fils et des câbles pour
leurs connexions informatiques respectives le long du plafond d'une partie du bloc P compris dans l'Unité II (devant être
détenue en tant que partie privative par KanAm Emporium) et délimité dans les plans à convenir entre les Sociétés
Bénéficiaires concernées;

(e) au profit des lots compris dans l'Unité II, l'Unité III et l'Unité IV un droit de faire passer les fils et des câbles pour
leurs connexions informatiques respectives le long du plafond d'une partie du bloc P compris dans l'Unité 1 (devant être
détenue en tant que partie privative par KanAm Extimus) et délimité dans les plans à convenir entre les Sociétés Béné-
ficiaires concernées.

La Propriété sera transférée aux Sociétés Bénéficiaires dans l'étant dans lequel elle se trouve à la Date Effective, avec
les servitudes, actives ou passives, visibles ou invisibles, ainsi que toutes charges et autres droits grevant la Propriété,
créés ou non en vertu de la Scission.

143493



L U X E M B O U R G

2.4.4. Toute dette résultant de l'impôt sur le revenu des sociétés en relation avec les exercices sociaux de la Société
Scindée jusqu'à et incluant l'année 2013 sera exclusivement allouée à, et supportée par, KanAm Emporium.

2.4.5. Les factures impayées déjà émises ou devant être émises par les conseils des Sociétés et concernant les services
rendus dans le cadre de la préparation et de l'exécution de tous les aspects de la Scission seront exclusivement attribuées
à KanAm Emporium.

2.4.6. Toute opération poursuivie jusqu'à la Date Effective en relation avec un élément du patrimoine alloué aux
Sociétés Bénéficiaires, est supposée être poursuivie par la Société Bénéficiaire à laquelle l'élément concerné a été alloué
en vertu de ce Projet de Scission, sauf accord contraire dans ce Projet de Scission. La Société Bénéficiaire concernée
bénéficiera exclusivement de et/ou sera tenue exclusivement responsable de l'élément alloué.

2.4.7. Les droits et obligations transférés aux Sociétés Bénéficiaires sont transférés aux Sociétés Bénéficiaires avec
toutes les sûretés personnelles ou réelles y attachées. Les Sociétés Bénéficiaires seront automatiquement subrogées dans
tous les droits personnels et réels et dans toutes les obligations de la Société Scindée sans novation. A partir de la Date
Effective, chacune des Sociétés Bénéficiaires exécutera tous les contrats attachés aux éléments d'actif et passif transférés
à elle en vertu de ce Projet de Scission. De manière générale, chacune des Sociétés Bénéficiaires sera titulaire de tous les
droits et sera soumise à toutes les obligations qui sont attachées aux éléments d'actif et passif transférés à elle en vertu
du Projet de Scission, sauf accord contraire dans ce Projet de Scission.

2.4.8. Tous les impôts, taxes, coûts et frais, en relation avec un élément d'actif ou passif, seront supportés par la Société
Bénéficiaire à qui l'élément d'actif ou passif a été transféré, sauf accord contraire dans le Projet de Scission.

2.4.9. Le patrimoine de la Société Scindée est principalement constitué de la Propriété et de passifs directement ou
indirectement liés à la Propriété. En conséquence, lorsqu'un élément d'actif ou passif de la Société Scindée a été omis et
en conséquence n'a pas été alloué dans ce Projet de Scission à une Société Bénéficiaire en particulier, les principes suivants
s'appliqueront sans préjudice de ce qui est dit dans le Règlement de Copropriété:

(a) si l'élément d'actif ou passif est d'une nature telle qu'il peut être rattaché à une Unité en particulier seulement,
l'élément d'actif ou passif concerné sera alloué à la Société Bénéficiaire détenant cette Unité;

(b) si l'élément d'actif ou passif est d'une nature telle qu'il peut être rattaché aux parties communes de la Propriété
telle que définie dans le Règlement de Copropriété, l'élément d'actif ou passif concerné sera défini comme une partie
commune et appartiendra à la communauté générale indivise des copropriétaires (étant à compter de la Date Effective
les Sociétés Bénéficiaires);

(c) si l'élément d'actif ou passif est d'une nature telle qu'il peut être rattaché à plus d'une Unité sans pouvoir cependant
être rattaché aux parties communes de la Propriété telle que définie dans le Règlement de Copropriété, l'élément d'actif
ou passif concerné sera alloué entre les Sociétés Bénéficiaires détenant les Unités concernées en proportion de leur
quote-part de copropriété dans la somme des quotes-parts de copropriété détenues par les Sociétés Bénéficiaires con-
cernées; et

(d) tous les éléments d'actif ou passif qui ne sont pas attribués à des Unités ou à la partie commune de la Propriété,
seront alloués à KanAm Emporium.

2.4.10. En échange du transfert du patrimoine de la Société Scindée aux Sociétés Bénéficiaires, ces dernières émettront
au bénéfice de l'Associé Unique les parts suivantes (les «Nouvelles Parts») sur base de la valeur de l'actif net des éléments
d'actif et passif de la Société Scindée alloué à chacune des Sociétés Bénéficiaires:

(a) KanAm Emporium émettra 126.000.000,00 (cent vingt-six millions) parts d'une valeur nominale d'1 EUR (un euro)
chacune;

(b) KanAm Vitrum émettra 40.000.000,00 (quarante millions) parts d'une valeur nominale d'1 EUR (un euro) chacune;

(c) KanAm Excio émettra 16.000.000,00 (seize millions) parts d'une valeur nominale d'1 EUR (un euro) chacune; et

(d) KanAm Extimus 17.500.000,00 (dix-sept millions cinq cent mille) parts d'une valeur nominale d'1 EUR (un euro)
chacune.

2.5. DIVERS

2.5.1. Pour éviter tout doute, l'Associé Unique aura le droit de faire toutes modifications au Projet de Scission et
d'acter ces modifications dans les résolutions écrites décidant de la Scission et du Projet de Scission à prendre pour
chacune des Sociétés.

2.5.2. La Scission aura ipso jure les conséquences détaillées sous l'article 303 de la Loi à compter de la Date Effective.

2.5.3. Les Sociétés Bénéficiaires procéderont à l'ensemble des formalités nécessaires, accessoires ou utiles pour donner
effet à la Scission et à ses conséquences envers les tiers, et en particulier procéder aux formalités spéciales devant être
réalisées concernant le transfert de la Propriété avec les autorités luxembourgeoises compétentes conformément aux
lois spéciales applicables.

2.5.4. Le conseil de gérance, respectivement, d'administration des Sociétés demanderont à l'Associé Unique de re-
noncer aux rapports prévus aux articles 293 et 294 de la Loi et aux formalités prévues par l'article 295 paragraphes c)
et d) de la Loi.
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2.5.5. Les documents visés à l'article 295 paragraphes a) et b) de la Loi seront mis à la disposition de l'Associé Unique
au siège social de chacune des Sociétés au moins un mois avant la date à laquelle l'Associé Unique sera appelé à se
prononcer pour chacune des Sociétés sur la Scission et Projet de Scission,

2.5.6. Conformément à l'article 6 de la loi du 19 décembre 2008 portant révision du régime applicable à certains actes
de société en matière de droits d'enregistrement, le transfert des actifs, mobiliers ou immobiliers, résultant de la Scission
n'est pas soumis aux droits d'enregistrement.

2.5.7. La Scission est exempte de taxe sur la valeur ajoutée conformément aux articles 9 (2) et 15 (2) de la loi sur la
taxe sur la valeur ajoutée.

2.5.8. Le présent Projet de Scission est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais devra prévaloir.

Annexe A
Etats financiers intérimaires de la Société Scindée au 30 Septembre 2013

(valeur comptable)

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: Capital et réserves:
- Immobilisations corporelles . . . . . . 120.096.059,04 - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . 214.031.000,00

- Réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.528.377,72
- Pertes reportées . . . . . . . . . . . . . . . (33.659,20)
- Pertes de l'exercice . . . . . . . . . . . . (147.086.857,91)

Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67.652.856,68
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.931.271,74
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . 18.030.198,97
Compte de régularisation . . . . . . . . . 34.187,54
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.091.717,29 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.091.717,29

Annexe B
Etats financiers intérimaires de la Société Scindée au 30 Septembre 2013

(valeur de marché)

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: Capital et réserves:
- Immobilisations corporelles . . . . . . 266.655.108,00 - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . 199.500.000,00

- Prime d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . 13.061.741,14
- Provision pour impôt . . . . . . . . . . . . 6.436.873,43

Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67.695.062,72
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.974.182,78
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . 18.030.198,97
Compte de régularisation . . . . . . . . . 34,187,54
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286.693.677,29 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286.693.677,29

Annexe C
Allocation des éléments d'actif et passif aux Sociétés Bénéficiaires

I. Les éléments d'actif et passif suivants tels qu'évalués à leur valeur de marché sont alloués à KanAm Emporium

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: . . . . . . . . . . . . . . . . 126.600.000,00 Capital et réserves:
- Immobilisations corporelles - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . 126.000.000,00

- Prime d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . 6.215.817,08
- Provision pour impôt . . . . . . . . . . . . 6.436.873,43

Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.121.950,99
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.853.014,11
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . 11.297.294,20
Compte de régularisation . . . . . . . . . 24.333,19
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139.774.641,50 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139.774.641,50

II. Les éléments d'actif et passif suivants tels qu'évalués à leur valeur de marché sont alloués à KanAm Vitrum

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: Capital et réserves:
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- Immobilisations corporelles . . . . . . . 77.379.646,00 - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.000,00
- Prime d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.078.802,04

Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.052.680,35
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (3.873,43)
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . . 3.750.424,01
Compte de régularisation . . . . . . . . . . 5.285,81
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.131.482,39 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.131.482,39

III. Les éléments d'actif et passif suivants tels qu'évalués à leur valeur de marché sont alloués à KanAm Excio

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: Capital et réserves:
- Immobilisations corporelles . . . . . . . 30.319.368,00 - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.000.000,00

- Prime d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.555.688,73
Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.204.415,75
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.032,58 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . . 1.386.429,72
Compte de régularisation . . . . . . . . . . 2.274,18
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.760.104,48 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.760.104,48

IV. Les éléments d'actif et passif suivants tels qu'évalués à leur valeur de marché sont alloués à KanAm Extimus

Actifs (EUR) Passifs (EUR)
Actif immobilisé: Capital et réserves:
- Immobilisations corporelles . . . . . . . 32.356.094,00 - Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.500.000,00

- Prime d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211.433,29
Actif circulant: Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.316.015,63
- Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.009,52
- Avoirs en banque . . . . . . . . . . . . . . . 1.596.051,04
Compte de régularisation . . . . . . . . . . 2.294,36
Total actifs: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.027.488,92 Total passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.027.488,92

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
KANAM GRUND ATRIUM S.A.
Denis KLEUTERS / Susanne JAKOB
Administrateur (director) / Administrateur (director)
KANAM GRUND EMPORIUM S.À R.L.
Siegmund SCHNADT-GROLLMISCH / Denis KLEUTERS
Gérant (manager) / Gérant (manager)
KANAM GRUND VITRUM S.À R.L.
Siegmund SCHNADT-GROLLMISCH / Denis KLEUTERS
Gérant (manager) / Gérant (manager)
KANAM GRUND EXCIO S.À R.L.
Siegmund SCHNADT-GROLLMISCH / Denis KLEUTERS
Gérant (manager) / Gérant (manager)
KANAM GRUND EXTIMUS S.À R.L.
Siegmund SCHNADT-GROLLMISCH / Denis KLEUTERS
Gérant (manager) / Gérant (manager)

Référence de publication: 2013162010/712.

(130198881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

European City Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 95.025.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour EUROPEAN CITY PROPERTIES S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013150457/11.

(130184233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

Project W Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 146.663.

JOINT PROPOSAL FOR THE MERGER

Project W Holding S.à r.l.

Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée)

26-28 Rives de Clausen

L-2165 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B 146663

Corporate Capital EUR 12,500

AND

Geesink Group B.V.

Dutch private limlted liability company (bestolen vennootschap met beperkte

aansprakelijkheid)

8305 AG Emmeloord. Betonweg 8

The Netherlands

Chamber of Commerce of Gooi-, Eem en Flevoland reglstered number

17011545

21 November 2013

The board of management of Geesink Group B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap met
beperkte aansprakelijkheld) duly organized and existing under the laws of The Netherlands, having its statutory seat In
Emmeloord and Its office address at 8305 AG Emmeloord, Betonweg 8, The Netherlands and registered in the Com-
mercial Register of the Chamber of Commerce under number 17011545 (hereinafter referred to as the "Acquiring
Company" or "Geesink")

and

the board of managers of Project W Holding S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
duly organized and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 26-28 Rives
de Clausen, L-2165 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 146 663 (hereinafter referred to as the "Disappearing Company" or "Project W").

The Acquiring Company and the Disappearing Company hereinafter also referred to as the "Merging Companies".

WHEREAS

(A) The Disappearing Company is the sole shareholder of the Acquiring Company. Mutares Holding-14 AG, a public
limited liability company (Aktiengesellschaft), incorporated in Germany (hereinafter referred to as the "Shareholder") is
the sole shareholder of the Disappearing Company.

The issued share capital in the Merging Companies has been paid up in full, there are no certificates/depositary receipts
of these shares issued. No lien or right of usufruct rests on any of the shares. No attachment exists on any of the shares.

(B) Project W and Geesink have the intention to merge pursuant to (i) the provisions of Section XIV of the Luxembourg
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (the "Luxembourg Company Law"), (ii)
the provisions of Title 7 Sections 1,2,3 and 3a of Book 2 of the Dutch Civil Code (Burgerlijk Welboek) (the "Dutch Civil
Code") and in accordance with (iii) the terms and conditions of this joint merger proposal (voorstel tot fusie/projet de
fusion), in such way that the Acquiring Company will acquire the entire assets and liabilities of the Disappearing Company
under universal title.

(C) Art. 257 of the Luxembourg Company Law expressly authorizes a merger between a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée) and a non-Luxembourg law governed company, provided that the law
applicable to such non-Luxembourg law governed company does not prohibit such a merger.

(D) Article 2:333c paragraph 1 of the Dutch Civil Code expressly authorizes a merger between a Luxembourg law
governed private limited liability company and a Dutch private limited liability company (besloten vennootschap met
beperkte aansprakelijkheid).
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(E) None of the Merging Companies has been dissolved or is subject to any Judicial proceedings including but not
limited to bankruptcy, controlled management, suspension of payments, arrangement with creditors or judicial liquidation
proceedings in accordance with their respective applicable laws.

(F) The Resolution of the Social and Economic Council of the Netherlands of 17 March 2000 (S.E.R.-besluit Fusiege-
dragsregels) is not applicable since this merger is an intra-group merger.

PURSUANT THERETO, make the following joint proposal of merger (the "Merger Proposal")

1. Merger. Project W shall merge with Geesink by way of a merger by absorption by Geesink of Project W and without
liquidation of Project W (the "Merger") pursuant to (i) the provisions of Section XIV of the Luxembourg Company Law,
(ii) the provisions of Title 7, Sections 1, 2, 3 and 3a of Book 2 of the Dutch Civil Code and (iii) the terms and conditions
included in this Merger Proposal ((i), (ii) and (iii), collectively the "Merger Terms and Conditions"), with the result that
upon the effectiveness of the Merger;

(a) the assets and liabilities of the Disappearing Company (as such assets and liabilities shall exist on the Effective Date,
as defined herein below) will be acquired under universal title by the Acquiring Company, and

(b) the Disappearing Company will cease to exist.

2. Data of the companies to be merged. The Acquiring Company is a private limited liability company (besloten ven-
nootschap met beperkte aansprakelijkheid), named Geesink Group B.V., having its (statutory) seat In Emmeloord (The
Netherlands).

The Disappearing Company Is a private limited liability company (société à responsabilité limitée), named Project W
Holding S.à r.l., incorporated in Luxembourg, having its registered office in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

3. Articles of Association. The articles of association of the Acquiring Company currently read as indicated in Annex
A to this Merger Proposal. The articles of association of the Acquiring Company shall not change as a result of the Merger.
Annex A forms an integral part of this Merger Proposal.

4. Effective Date. The Merger shall become effective between Project W and Geesink and towards third parties on
the day following the day of the execution of the Dutch notarial deed of merger (the "Effective Date").

5. Composition of the board of management of the Acquiring Company. The Acquiring Company is currently managed
by a board of management composed of two directors;

- Martinus Nieling as director A and Sven Bartsch as director B.
The Merger will not affect the composition of the board of management of the Acquiring Company.
Neither the Acquiring Company nor the Disappearing Company has a Supervisory Board.

6. Date of effect of the Merger from an accounting and Fiscal point of view. From an accounting and fiscal point of
view, the operations of the Disappearing Company shall be considered as accomplished for the account of the Acquiring
Company as from 1 January 2014 at 00 o'clock and from that date the financial information of the Disappearing Company
shall be incorporated in the annual accounts of the Acquiring Company. All recorded assets and liabilities of Geesink and
Project W shall be carried forward at their historical book values, and the income of Geesink shall include the Income
from Project W as from 1 January 2014 at 00 o'clock.

7. Proposal of amount of damages by application of Article 2:333h of the Dutch Civil Code. As the Acquiring Company
is a Dutch company, Article 2:333h of the Dutch Civil Code does not apply and therefore the Merger Proposal does not
need to contain a proposal on the level of compensation as referred to in Article 2:333d sub f of the Dutch Civil Code.

8. Impact of the Merger on the Employment.
8.1.Geesink
Geesink has no employees, therefore the Merger shall have no impact on the employment.
8.2. Project W
Project W has no employees, therefore the Merger shall have no impact on the employment.

9. Procedures for employee participation. The provisions with regard to employee participation as slated in Arlicle
2:333k of the Dutch Civil Code are not applicable since there Is no (central) works council or other corporate body
which is entitled to advise with regard to the contemplated merger and therefore has company co-determination (ven-
nootschappelijke medezeggenschap). Therefore no information about determination of the provisions can be given.

10. Rights conferred by the Acquiring Company. No rights are conferred by the Acquiring Company to shareholders
having special rights and to the holders of securities other than shares and no measures are proposed to them, in ac-
cordance with Article 261 (I) of the Luxembourg Company Law, as neither Geesink BV nor Project W has issued shares
or other securities granting special rights to the holders thereof.

No other than the Shareholder has special rights towards the Disappearing Company, such as a right to share in the
profits of that company or rights to subscribe for shares; therefore no rights conferred by the Acquiring Company as
mentioned in Article 2: 320 of the Dutch Civil Code will be granted. Since there are no holders of non-voting shares or
shares without profit rights, no indemnities as mentioned in Article 2: 330a of the Dutch Civil Code will be granted either.
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11. Special Advantages. No special advantages were or shall be granted in connection with the Merger to a member
of the management, the supervisory board or any other controlling organ or to an auditor or anyone else involved in the
Merger of any of the Merging Companies.

12. Impact of the Merger on the creditors' rights. As a result of the Merger, all assets and liabilities of Project W shall
be transferred to Geesink by universal title. The creditors of Project W shall become creditors of Geesink.

12.1 The Netherlands

Each creditor may oppose - in accordance with article 2: 316 of the Dutch Civil Code - the proposed Merger by a
petition to the district court of Midden-Nederland, location Lelystad, specifying the requested guarantees up to one month
after the day on which the Merging Companies have given notice of the filing of the proposed terms of Merger. The
district court shall reject the request If the petitioner has not shown that the financial condition of the Acquiring Company
after the Merger will provide less guarantees for the settlement of the claim and that inadequate guarantees were obtained
from the Disappearing Company.

Prior to making its decision, the court may allow the Merging Companies an opportunity to provide security to be
specified by the court within the period set by it.

If the opposition is made in good time, the deed of merger may be executed only upon the withdrawal of the opposition
or upon the lifting of the opposition having become enforceable.

The creditors of Geesink may obtain (free of charge) the complete information on the exercise of their rights at the
office address of Geesink 8305 AG Emmeloord, Betonweg 8, The Netherlands.

12.2 Luxembourg

In accordance with Article 268 of the Luxembourg Company Law, the creditors of the Merging Companies, whose
claims predate the date of publication of the notarial deed recording the resolutions of the sole shareholder of the
Acquiring Company approving the decision to merge in the Memorial may notwithstanding any agreement to the contrary,
apply within two (2) months of that publication to the judge presiding the Chamber of the Tribunal d'Arrondissement de
et à Luxembourg dealing with commercial matters and sitting as in urgency matters, to obtain adequate safeguards or
collateral for any matured or unmatured debts, where they can credibly demonstrate that, due to the Merger the fulfill-
ment of their claim is at stake and that no adequate safeguards have been obtained.

The president shall reject the application if the creditors are already in possession of adequate safeguards or if such
safeguards are unnecessary, having regard to the financial situation of the company after the Merger. The application may
be turned down by paying the creditors even if the debt is unmatured. If the collaterals are not provided within the time
limit prescribed, the debt shall immediately fall due.

In accordance with Article 262 of the Luxembourg Company Law, the creditors of Project W may obtain (free of
charge) the complete information on the exercise of their rights at the registered office of Project W located at 26-28
Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg.

13. Reference Accounts - Valuation. The Merger Terms and Conditions have been determined by reference to the
interim account statement of Project W as at 30 September 2013 and interim account statement of Geesink as at 30
September 2013 provided however that the assets and liabilities of Project W shall be transferred to Geesink in their
condition existing on the Effective Date.

The transferred assets and assumed liabilities of Project W shall be assessed at their historical book values.

14. Information on the valuation of the assets and Liabilities to be transferred to the Acquiring Company. An auditor
referred to in Article 2:328 of the Dutch Civil Code has stated that the sum of the net assets of of the Disappearing
Company determined as of the date to which the interim account statement relate, on the basis of generally acceptable
valuation methods, corresponds at least to the nominal paid up amount on the aggregate number of shares to be acquired
by the Shareholder under the Merger to which it is entitled according to the Exchange Ratio, as defined below.

15. Share exchange ratio and Amount of the possible additional cash payment. In exchange for all 12,500 shares with
a nominal value of one Euro (€ 1.00) in the share capital of the Disappearing Company the Shareholder shall receive on
the Effective Date 132,400 shares with a nominal value of one Euro (€ 1.00) in the share capital of the Acquiring Company
(the "Exchange Ratio"). Therefore the Shareholder shall be on the Effective Date the sole shareholder of the Acquiring
Company.

No additional cash payment is provided.

16. Terms for the allotment of the shares of the Acquiring Company. Upon effectiveness of the Merger, the shares in
the share capital of the Acquiring Company will be granted to the Shareholder in accordance with the Exchange Ratio.
This will be registered in the shareholder registry (register van aandeelhouders) of Geesink.

17. Date from which the shares of the Acquiring Company will participate in the profit. The shares of Geesink Issued
in exchange of the Project W shares shall be entitled to any distribution made by Geesink and will participate in the profits
of Geesink as of the Effective Date.
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18. Cancellation of the shares of the Acquiring Company held by the Disappearing Company. Upon effectiveness of
the Merger, all the 132,400 shares of Geesink owned by Project W and transferred to Geesink pursuant to the Merger
under universal title shall be cancelled In accordance with Article 2:325 paragraph 3 of the Dutch Civil Code.

19. Shareholders' approval/resolution - Waivers. The Merger needs to be approved by the general meeting of the
shareholders of the Disappearing Company according to Article 263 of the Luxembourg Company Law at the earliest
one (1) month after the publication of the Merger Proposal in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
"Mémorial").

The resolution to merge shall be adopted by the general meeting of the shareholders of the Acquiring Company
according to Article 2: 317 paragraph 3 of the Dutch Civil Code.

The general meeting of the shareholders of the Acquiring Company shall convene an extraordinary general meeting
in (he presence of a notary, pursuant to Article 2: 330 paragraph 3 of the Dutch Civil Code, In order to resolve upon
the Merger in accordance with the Merger Proposal, The extraordinary general meeting shall be held as soon as practicable
after one (1) month has elapsed following the filing of the Merger Proposal in accordance with Article 2: 314 of the Dutch
Civil Code and publication In the Government Gazette (Staatscourant) in accordance with Article 2: 333e of the Dutch
Civil Code.

The shareholders of the Merging Companies have unanimously decided to waive the requirement to have an inde-
pendent expert report in accordance with Article 266(5) of the Luxembourg Company Law in conjunction with Article
2; 328 paragraph 6 of the Dutch Civil Code. The same applies with regard to the first sentence of Article 2: 328 paragraph
1 of the Dutch Civil Code; therefore the shareholders of the Merging Companies have waived their rights regarding the
examination by the auditor of the Merger Proposal and a statement to be issued by the auditor that the proposed Exchange
Ratio is reasonable.

The shareholders of the Merging Companies have expressly waived their right to receive a management report to be
prepared by the board of managers of the Merging Companies in accordance with Article 265 of the Luxembourg Com-
pany Law in conjunction with Article 2: 313 paragraph (4) of the Dutch Civil Code.

20. Board approval. The board of management of the Acquiring Company approved the Merger Proposal on 21 No-
vember 2013.

The board of managers of the Disappearing Company approved the Merger Proposal on 21 November 2013.

21. Documents available at the offices of the Merging Companies. The following documents will be made available to
the shareholders at the registered office of the Acquiring Company and the Disappearing Company at least one (1) month
before the meeting of the general meeting of shareholders of the Merging Companies convened to approve the Merger:

a) the Merger Proposal;

b) the annual accounts (Including the auditor's statement) of the Disappearing Company for 2010, as well as the annual
report for 2010;

c) the unaudited annual accounts of the Disappearing Company for 2011;

d) the unaudited annual accounts of the Disappearing Company for 2012;

e) the annual accounts (Including the auditor's statements) of the Acquiring Company for 2012, 2011 and 2010, as well
as the annual reports for 2012,2011 and 2010;

f) the interim financial statement as at 30 September 2013 for Project W;

g) the interim financial statement as at 30 September 2013 for Geesink.

22. Continuation of activities. Geesink intends to continue the activities of Project W. Geesink does not intend to
discontinue any activities following the Merger.

23. The Influence of the Merger on the value of the goodwill and the distributable reserves of the Acquiring Compa-
ny. The Merger has no influence on the value of the goodwill of the Acquiring Company and the distributable reserves
of the Disappearing Company will be added to distributable reserves of the Acquiring Company.

24. Contemplated measures in connection with the transfer of ownership of the Disappearing Company. No measures
shall be taken other than the recording in the shareholders register of the Disappearing Company that as a consequence
of the Merger the Disappearing Company has ceased to exist.

25. Deposit of documents with public registries. This Merger Proposal shall be deposited with the Commercial Register
of the Chamber of Commerce of Gooi-, Eem- and Flevoland, The Netherlands and the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies, and, in the case of the deposit with the Commercial Register of the Chamber of Commerce of
Gool-, Eem- and Flevoland together with:

a) the annual accounts of the Disappearing Company for 2010 (Including the auditor's statement), as well as the annual
report for 2010, and the unaudited annual accounts of the Disappearing Company for 2011 and 2012, to the extent these
documents are or must be filed;

b) the annual accounts of the Acquiring Company for 2012, 2011 and 2010 (including the auditor's statements), as well
as the annual reports for 2012, 2011 and 2010, to the extent these documents are or must be filed;
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c) the interim financial statement as at 30 September 2013 for Project W; and

d) the interim financial statement as at 30 September 2013 for Geesink.

26. Language. The Merger Proposal is worded in English and shall be available at the offices of the Acquiring Company
and of the Disappearing Company. A French translation of this Merger Proposal shall also be available at the office of the
Disappearing Company. For purposes of Dutch law and Luxembourg law, the English language version of this Merger
Proposal is binding.

The Board of Management of Geesink
Martinus Nieling / Sven Bartsch
Director A / Director B
The Board of Managers of Project W
Valérie Wesquy / Wolf-Eduard Cornelius
Manager A / Manager B

Annex A. The current articles of association of Geesink

ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Definitions.

1.1 In these articles of association the following terms have the following meanings:

(a) "Shares"; shares in the capital of the company;

(b) "Shareholder": the holder of one or more Shares;

(c) "General Meeting": the general meeting of Shareholders as an organ of the company, together with meetings of
that organ.

(d) "Restricted Right": a right of usufruct within the meaning of title 8 of Book 3 of the Dutch Civil Code or a right of
pledge within the meaning of title 9 of Book 3 of the Dutch Civil Code;

(e) "Director": a director of the company within the meaning of Book 2 of the Dutch Civil Code, being a Director A
or a Director B;

(f) "Board of Management": the management of the company, within the meaning of Book 2 of the Dutch Civil Code;

(g) "Company Organ": the General Meeting and the Board of Management;

(h) "General Meetings' Right Holder"; a (legal) person to whom (which) the General Meetings' Right belong;

(i) "General Meetings' Right": the right to, in person or by written proxy, attend and speak at the General Meeting.

1.2 In these articles of association, communications "in writing" also include communications by any means of com-
munication, including email. Furthermore applies that with respect to the provisions set forth in these articles of
association the requirement of "in writing" is met if the notification, communication, decision-making, power of attorney,
vole or request respectively, has been laid down electronically.

1.3 Except where otherwise evident or clearly intended otherwise, a reference to a concept or word in the singular
shall also refer to the plural of that concept or word and vice versa.

1.4 Except where otherwise evident or clearly intended otherwise, a reference to the male sex shall also refer to the
female sex and vice versa.

Art. 2. Name; Registered office.

2.1 The name of the company is: Geesink Group B.V.

2.2 The company has its registered office in Emmeloord, the Netherlands,

Art. 3. Objects. The objects of the company are:

(a) whether - acting alone or together with others - to acquire and dispose of participating interests, within the meaning
of article 24c of Book 2 of the Dutch Civil Code, or other interests in corporate bodies, companies and enterprises, and
to cooperate with and to manage such corporate bodies, companies and enterprises;

(b) to acquire, manage, operate, encumber and dispose of goods and property - including intellectual property rights
- and to invest assets;

(c) to finance particularly - but not exclusively - subsidiary companies within the meaning of article 24a of Book 2 of
the Dutch Civil Code, group companies within the meaning of article 24b of Book 2 of the Dutch Civil Code, and/or
participating interests, including lending funds or causing fluids to be lent, together with borrowing funds or causing funds
to be borrowed;

(d) to enter into agreements under which the company binds itself as a surety or joint and several co-debtor, provides
a guarantee or gives an undertaking together with or on behalf of oilier parties - specifically but not exclusively - on behalf
of corporate bodies and companies as referred to in (c) above;

and to do everything that is connected to the above or may be conducive to it.
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Art. 4. Capital. The capital of the company is divided into Shares, each of a nominal value of one euro (€ 1.00).

Art. 5. Shares, Depositary receipts, Restricted Rights.
5.1 All Shares are registered Shares. The Board of Management may number the Shares sequentially, starting at 1. The

Board of Management may alter the numbering of Shares subject to the provision in the previous sentence.
5.2 Bearer depositary receipts cannot be issued.
General Meetings' Right are not connected to depositary receipts of Shares.
5.3 On Shares a Restricted Right may be established. The Shareholder shall have the voting right on Shares on which

a Restricted Right has been established.
5.4 Contrary to the provisions set forth in paragraph 3, the voting right shall accrue to the holder of the Restricted

Right, if this has been stipulated, whether or not under a suspending condition, at the establishment of the Restricted
Right, or if this has afterwards been agreed in writing between the Shareholder and the holder of the Restricted Right,
provided that the granting of the voting right - or at the transfer or devolution of a Restricted Right, the devolution of
the voting right - has been approved by the General Meeting.

5.5 To a Shareholder who has no voting right as a result of a Restricted Right resting on his Shares, and to holders of
a Restricted Right who are entitled to vote, General Meetings' Rights shall accrue.

The holder of a Restricted Right who has no voting right, has no General Meetings' Rights.

Art. 6. Transfer of Shares, Exercise of shareholder rights.
6.1 A notarial instrument drawn up before a notary practising in the Netherlands is required for the transfer of a Share.
6.2 The provisions in paragraph 1 of this article apply similarly to the establishment and transfer of a Restricted Right

on Shares.
6.3 Following a legal act as referred to in paragraphs I and 2 of this article, as well as after the conclusion of a written

agreement as referred to in article 5 paragraph 4, the rights attaching to the Shares in question cannot be exercised until
the instrument has been served on the company or the company has acknowledged the legal act in writing. The provisions
of the previous sentence do not apply where the company itself was a party to the legal act.

Art. 7. Register of shareholders. The Hoard of Management shall keep a register of shareholders in which the legally
required information concerning Shareholders, holders of depositary receipts and holders of a Restricted Right on Shares
shall be entered.

Art. 8. Share issues.
8.1 The General Meeting is authorised to resolve on Share issues, including the setting of the issue price and the further

conditions.
Payments on Shares in another currency than the currency in which the nominal amount of the Shares is expressed

shall be permitted. After incorporation this can lake place with the permission of the General Meeting.
8.2 The provisions of paragraph 1 of this article shall apply correspondingly to the granting of rights to subscribe for

Shares, but shall not apply to the issue of Shares to a person who exercises a previously acquired right to subscribe for
Shares.

8.3 A notarial instrument drawn up before a notary practising in the Netherlands is required for the issue of Shares,
8.4 The Company cannot subscribe for Shares.
8.5 When subscribing for a Share, the Share's nominal value must be paid up. It can be stipulated that the nominal

amount or a part thereof does not have to be paid up until after the expiry of a specific period of time, or after the
company has called the paying-up. Any such stipulation must be adopted before the resolution on Share issue and requires
the approval of the General Meeting.

A discharge from the obligation to pay up shall only be possible in execution of a resolution to reduce the amount of
the Shares.

Art. 9. Pre-emption rights on issue.
9.1 Insofar as not provided otherwise by law, each Shareholder has a pre¬emption right in respect of Share issues in

proportion to the combined amount of his Shares on the date on which the resolution to issue Shares is adopted.
9.2 If a shareholder does not exercise his pre-emption right or does not do so promptly or in full, the pre-emption

rights in respect of the Shares so released pass to the remaining shareholders in the proportion as described in paragraph
1 of this article.

9.3 The General Meeting may decide, for a single issue in each case, to restrict or exclude the pre-emption right to
subscribe for Shares provided that such a resolution is adopted simultaneously with the resolution to issue Shares.

9.4 If the pre-emption rights apply, the company shall announce the issue with pre-emption rights and the period within
which it may be exercised to all Shareholders. The pre-emption rights may be exercised during the period to he set by
the General Meeting, which shall he at least four weeks calculated from the day following the date on which the announ-
cement in writing is sent out.

9.5 The preceding provisions of this article apply mutatis mutandis to the granting of rights to subscribe for Shares.
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Art. 10. Acquisition of Shares or Depositary receipts for Shares by the company. The Board of Management may decide
on the acquisition by the company of Shares or depositary receipts in the share capital of the company. Such acquisition
is permitted only in compliance with the relevant provisions of the law and is subject to the prior approval of the General
Meeting,

Art. 11. Reduction of capital. The General Meeting may resolve to reduce the issued capital by withdrawing Shares or
by reducing the nominal value of the Shares by amendment of the articles of association, such in compliance with the
relevant provisions of the law, A discharge on the obligation of payments on Shares is permitted only pursuant to a
resolution of reduction of the nominal value of the Shares.

Art. 12. Joint entitlement. Where two or more persons have a joint right to a Share, or a Restricted Right on such a
Share, they may be represented towards the company only by one of the joint owners.

Art. 13. No restriction on transfer of Shares. A shareholder is free to transfer any of its Shares and does not need to
offer such Shares to another Shareholder or obtain the approval of a Company Organ in order to effect a valid transfer
of its Shares.

Art. 14. Board of Management.

14.1 The company shall be managed by a Board of Management consisting of one or more Directors A and/or Directors
B. The number of Directors shall be determined by the General Meeting,

1 4.2 Directors are appointed by the General Meeting. Where there are two or more Directors, the General Meeting
may appoint one or more of them as managing director. The General Meeting also determines the remuneration and
other terms of employment for each Director and for the person referred to in article 15 paragraph 3.

14.3 A Director may be suspended or removed by the General Meeting a! any time. The Director in question shall be
given the opportunity to put his case to the General Meeting. He may have legal representation for thai purpose.

Art. 15. Adoption of resolutions by Board of Management Absence or inability to act.

15.1 A Board of Management consisting of several members adopts. resolutions by an absolute majority of the votes
cast.

If the votes are tied, a second vote is taken if a Director so requests. If no second vote is taken or if me votes are tied
again, the General Meeting has the power to decide on the proposal in question.

15,3 A Director shall not take part in the deliberations and decision-making if he in that has a direct or an indirect
personal interest that conflicts with the interest referred to in paragraph 1 is of this article. If because of that no resolution
can be adopted by the Board of Management, the resolution shall be adopted by the General Meeting,

15.3 In the event of the absence or inability to Director, a Director, the management of the company shall be vested
temporarily in the remaining Directors or in the sole remaining Director.

In the event of the absence or inability to act of all the Directors or of the sole Director, the person designated for
that purpose by the General Meeting is temporarily charged with the management of the company. The provisions in the
articles of association concerning the Board of Management and the Director apply to him mutatis mutandis. Further, he
must as soon as possible call a General Meeting at which a decision can be taken on the appointment of one or more
Directors.

Art. 16. Representation.

16.1 In the performance of their tasks the Directors will let themselves be led by the interests of the company and
the enterprise connected to it.

16.2 The Board of Management represents the company. Where the Board of Management consists of several the
power of representation rests both with a Director A and a Director B acting jointly.

16.3 The Board of Management may grant powers of attorney to one or more persons and may change or withdraw
such powers.

Art. 17. Restrictions on management authority.

17.1 The General Meeting is authorised to make resolutions of the Board of Management subject to its approval,
provided that the General Meeting specifies such management resolutions precisely in a resolution adopted for that
purpose and communicates the details to the Board of Management. The absence of the approval required under this
article shall not affect the representative authority referred to in article 16 paragraph 2.

17.2 The Board of Management must act in accordance with the instructions of the General Meeting. The Board of
Management shall be held to follow those instructions, unless they are in conflict with the interests of the company and
its associated enterprise.
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General meeting

Art. 18. Calling of meetings, Place of the meeting.
18.1 Without prejudice to the provisions in article 23, General Meetings are held as often as the Board of Management

or a Director desires. The power to call a General Meeting is vested in the Board of Management and in each Director,
who has not been suspended, individually.

18.2 The Board of Management must - unless a weighty interest of the company directs otherwise - call a General
Meeting if one or more Shareholders of General Meetings' Right Holders jointly representing at least one-hundredth of
the subscribed capital ask for such a meeting in writing, giving precise details of the matters to be dealt with.

If the General Meeting is not held within four weeks after the request is made, the persons requesting the meeting
may themselves - with due regard to the law and the articles of association - call the General Meeting without requiring
authorisation from preliminary relief judge of the Court to do so. The provisions in paragraph 3 of this article apply
mutatis mutandis to a meeting called as in the previous sentence.

18.3 Every Shareholder and General Meetings' Right Holder must be given notice to attend the General Meeting. The
notice of the meeting must be given no later than on the eighth day before the date on which the meeting is to be held.

Notice of the meeting is given by a notice in writing stating the matters to be dealt with.
18.4 Where one or more Shareholders or one or more General Meetings' Right Holders representing individually or

jointly at least a one-hundredth part of the issued capital, have asked in writing for an item to be dealt with that item shall
be included in the notice of the meeting as referred to in paragraph 3 of this article if the company has received the
request no later than on the thirtieth day before the date of the meeting, unless there is a weighty company interest to
oppose its inclusion.

18.5 If the period of notice has not been observed or if notice of the meeting has not been given or has not been given
properly, legally valid resolutions may nevertheless be adopted, including resolutions on matters not previously announced
or not announced in the required manner, only if all General Meeting's Right Holders have agreed that the decision¬making
regarding those matters lakes place in that manner and the Directors have been given the opportunity to put forward
their recommendations.

18.6 General Meetings are held in the municipality in which the company has its registered office. Without prejudice
to the provisions in paragraph 5 of this article, legally valid resolutions may be adopted at a meeting held elsewhere - in
the Netherlands or abroad - only if all General Meeting's Right Holders have agreed with the place of the meeting and
the Directors have been given the opportunity to put forward their recommendations

Art. 19. Admission to the General Meeting.
19.1 The Shareholders en General Meetings' Right Holders have the right to be admitted to the General Meeting. Each

Director who has not been suspended also has the right to be admitted, as has any person invited to attend the General
Meeting or part of that meeting by the chairman of the meeting in question.

19.2 If a Shareholder or General Meetings' Right Holder wishes ID be represented at a General Meeting, he must
provide a written proxy to that effect, which must be handed over to the chairman of the meeting in question.

19.3 The General Meeting shall provide its own chairman,
19,4 Except where a notarial record is prepared or the chairman wishes to lake the minutes himself, the chairman

shall designate a person who is charged with taking the minutes.
The minutes shall be adopted by the General Meeting at the same meeting or in a subsequent meeting and shall be

signed in token of their adoption by the chairman and the person taking the minutes of the meeting at which they are
adopted.

Art. 20. Voting rights, Adoption of resolutions.
20.1 Each Share carries the right to cast one vote, unless the law and/or these articles of association provide that the

voting rights attached to a Share cannot be exercised.
20.2 For the purposes of determining whether and how Shareholders vote or are present or represented, or to what

extent the share capital is represented, no account shall be taken of Shares on which no votes may be cast.
20.3 The General Meeting shall adopt resolutions with the absolute majority of the votes cast, in so far as no greater

majority is prescribed by law or by these articles of association.
20.4 Blank ballots and invalid voles are deemed not to have been cast.
20.5 Voles on issues are taken orally and votes on persons are taken by unsigned sealed ballot unless the chairman

specifics another form of voting and none of those present at the meeting objects.
20.6 If a vote for the election of persons is tied, a second vote shall be held in the same meeting; if the votes are again

tied in that second vote the motion is lost, without prejudice to the provision in the following sentence.
If in an election between more than two persons no candidate has attracted an absolute majority of the votes cast, a

second vote shall be taken between the two candidates attracting the greatest number of voles in the first round of voting,
with intermediate voles being taken and/or lots being drawn where necessary.

If a vote on a motion other than as described above in this paragraph is tied, that motion is lost.
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Art. 21. Resolutions without a meeting.

21.1 Decision-making of Shareholders can occur in another manner than at a meeting, provided that General Meetings'
Right Holders have agreed in writing with this manner of decision-making, and if furthermore in writing such a number
of votes have been cast in favour of the relevant proposal as is prescribed by the law and/or these articles of association.
The requirement of the written form of votes shall also be met if the resolution, while stating the way in which each of
the General Meetings' Right Holders to whom the voting right accrues has voted, has been recorded in writing.

21.2. In case of a resolution without a meeting, the votes are cast in writing. The Directors shall before the decision-
making be given the opportunity to put forward a recommendation.

21.3 The persons who have adopted a resolution without a meeting shall inform the Board of Management of that
resolution without delay. That resolution shall then be announced in the next subsequent General Meeting.

Art. 22. Financial year, Annual accounts.

22.1 The company's financial year is the same as the calendar year.

22.2 Each year within five months of the end of the company's financial year, except where this period is extended for
up to six months by the General Meeting due to special circumstances, the Board of Directors shall prepare annual
accounts and (where the company is legally required to do so) a directors' report for that financial year. Where the
company is legally required to do so, the information referred to in article 392 paragraph 1 of Book 2 of the Dutch Civil
Code shall be included with these documents.

22.3 The annual accounts shall be signed by all the Directors. If the signature of one or more Directors is absent, this
shall be noted with a statement of the reason,

22.4 The company shall ensure that the prepared annual accounts and, where required, the directors' report and the
information included pursuant to the said article 392 are available in the company's office as soon as possible, and no later
than the date on which the notices calling the General Meeting to deal with these documents are sent out, or for the
decision-making about that as referred to in article 21 paragraph 1. Shareholders and General Meetings' Right Holders
may inspect the documents there and obtain a copy of them free of charge,

Art. 23. Annual General Meeting. Adoption of annual accounts.

23.1 At least one Genera! Meeting shall be held or a resolution as specified in article 21 paragraph 1 shall be taken
each year. It shall be held or taken within six months of the end of the company's most recently completed financial year.

23.2 The annual accounts are adopted by the General Meeting. Their adoption does, subject to the provision of
paragraph 3 of this article, not serve to discharge the Directors. Each year, the Board of Management shall render account
for the management conducted by it in the past financial year and the General Meeting may then resolve to grant discharge
to the Directors, without prejudice to the provisions in article 249 of Book 2 of the Dutch Civil Code.

Art. 24. Profit and Loss.

24.1 The profit is at the disposal of the General Meeting.

24.2 The company may distribute dividends only to the extent that its equity capital is greater than the reserves that
must be retained by law or pursuant to these articles of association.

24.3 Distribution of profits shall not take place until the annual accounts showing that distribution is permissible have
been adopted.

A resolution of the General Meeting for making distributions shall have no consequences as long as the Board of
Management has not granted its approval. The Board of Management shall only refuse the approval if it knows or reaso-
nably should foresee that the company after the distribution might not be able to continue paying its due and payable
debts.

24.4 Shares or depositary receipts for Shares held by the company and Shares or depositary receipts for Shares of
which the company has the usufruct shall not be taken into consideration in calculating the distribution of profits.

24.5 The General Meeting may resolve to pay interim dividends. Dividends as referred to in this article may be paid
out only if the requirements in paragraphs 2 and 3 of this article have been met.

24.6 Unless the General Meeting specifies another date, dividends shall be made payable within thirty days after their
adoption.

24.7 The General Meeting may resolve that dividends shall be paid in whole or in part in a form other than cash.

24.8 Any loss will have to be charged to the free reserves. A deficit may only be offset against any reserves that are
prescribed by the law if and in so far as the law allows the same only to the extent permitted by law.

Art. 25. Amendment to the articles of association, Merger, Company split. The General Meeting may adopt resolutions
on amendments to the articles of association, change of legal form, merger or company split within the meaning of Title
7 of Book 2 of the Dutch Civil Code,

Art. 26. Dissolution and Liquidation.

26.1 The General Meeting may resolve to dissolve the company,
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26.2 Unless the General Meeting resolves otherwise or the law requires otherwise, the Directors shall act as the
liquidators of the assets of the dissolved company.

26.3 What remains of the assets of the dissolved company following the settlement of all its debts shall be transferred
to the Shareholders pro rata to the called and paid-up part of the nominal value of their respective Shares.

26.4 Following the completion of the winding up, the dissolved company's books, documents and other data media
shall remain with the person designated in writing by the liquidators to retain them for the period required by law.

Final Declaration

Finally, it was stated:

At the time of this amendment one thousand three hundred twenty-four ordinary shares are issued, each with a
nominal value of one hundred euro (€ 100,00). These shares are on the occasion of this amendment converted into one
hundred thirty-two thousand four hundred shares, numbered 1 to 132,400 of one euro (€ 1,00). Thus, the subscribed
capital is now one hundred and thirty-two thousand four hundred euro (€ 132,400.00).

This is a fair but informal translation of the articles of association of Geesink Group B.V. us they read after the last
amendment per November 8, 2013. In this translation an attempt has been mate to be as literal as possible without
jeopardizing the overall continuity. Inevitably, differences may occur in translation, and if so, the Dutch text will by law
govern.

PROJET DE FUSION

Project W Holding S.à r.l.

société à responsabilité limitée

26-28 Rives de Clausen

L-2165 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B 146663

Capital Social 12.500 EUR

ET

Geesink Group BV

société à responsabilité limitée

8305 AG Emmeloord, Betonweg 8

Pays-Bas

Chambre de Commerce de Gooi-, Eem et Flevoland immatriculée sous le numéro 17011545

21 novembre 2013

Le conseil de gérance de Geesink Group B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte
aansprakelijkheid) dûment organisée et existante selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège social à Emmeloord et son
siège statutaire au 8305 AG Emmeloord, Betonweg 8, Pays-Bas, immatriculée auprès du Registre Commercial de la
Chambre de Commerce sous le numéro 17011545 (ci-après la "Société Absorbante" ou "Geesink");

et

le conseil de gérance de Project W Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée dûment organisée et existante
selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 26-28 Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 146 663 (ci-après la
"Société Absorbée" ou "Project W").

La Société Absorbante et la Société Absorbée, ci-après les "Sociétés Fusionnantes".

ALORS QUE

(A) La Société Absorbée est l'associé unique de la Société Absorbante. Mutares Holding-14 AG, une société anonyme
(Aktiengesellschaft), constituée en Allemagne (ci-après "l'Associé") est l'associé unique de la Société Absorbée.

Le capital social dans les Sociétés Fusionnantes a été entièrement libéré, de sorte qu'il n'existe pas de certificats/
certificats de dépôt de ces parts sociales émises. Il n'existe ni de droit de gage ou de droit d'usufruit ni de droit de saisie
sur aucune des parts sociales.

(B) Project W et Geesink ont l'intention de fusionner suivant (i) les dispositions de la Section XIV de la loi luxem-
bourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi Luxembourgeoise
des Sociétés"), (ii) les dispositions du Titre 7 Sections 1, 2, 3 et 3a du Livre 2 du Code civil néerlandais (Burgerlijk Wetboek)
(le "Code Civil Néerlandais") et conformément (iii) aux termes et conditions du projet commun de fusion (voorstel tot
fusie), de sorte que la Société Absorbante va acquérir l'ensemble des actifs et passifs de la Société Absorbée par trans-
mission universelle de patrimoine.

(C) L'article 257 de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés autorise expressément une fusion entre une société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois et une société non régie par le droit luxembourgeois, à condition que la loi
applicable à la société non régie par le droit luxembourgeois n'interdise pas une telle fusion.
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(D) L'article 2:333c paragraphe 1 du Code Civil Néerlandais autorise expressément une fusion entre une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois et une société à responsabilité limitée de droit néerlandais (besloten
vennootschap met beperkte aansprakelijkheid).

(E) Aucune des Sociétés Fusionnantes n'est dissoute ou soumise à une quelconque procédure judiciaire y compris mais
non limité à la faillite, la gestion contrôlée, la suspension des paiements, le concordat avec les créanciers ou les procédures
de liquidation judiciaires conformément aux droits respectifs applicables.

(F) La Résolution du Conseil Economique et Social des Pays-Bas du 17 mars 2000 (S.E.R.-besluit Fusiegedragsregels)
n'est pas applicable dès lors que la fusion est une fusion intra-groupe.

PAR CONSEQUENT, établissent le projet commun de fusion suivant (le "Projet de Fusion")

1. Fusion. Project W va fusionner avec Geesink par voie d'une fusion par absorption par Geesink de Project W et sans
liquidation de Project W (la "Fusion") suivant (i) les dispositions de la Section XIV de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés,
(ii) les dispositions du Titre 7, Sections 1, 2, 3 et 3a du Livre 2 du Code Civil Néerlandais et (iii) les termes et conditions
comprises dans ce Projet de Fusion (i), (ii) et (iii), ensemble les "Termes et Conditions de la Fusion"), avec la conséquence
qu'à la réalisation de la Fusion:

(a) les actifs et passifs de la Société Absorbée (tel que ces actifs et passifs existeront à la Date Effective, comme définie
ci-dessous) seront acquis par transmission universelle de patrimoine par la Société Absorbante, et

(b) la Société Absorbée cessera d'exister.

2. Données des sociétés à fusionner. La Société Absorbante est une société à responsabilité limitée (besloten ven-
nootschap met beperkte aansprakelijkheid), dénommée Geesink Group B.V., ayant son siège (statutaire) à Emmeioord
(les Pays-Bas). La Société Absorbée est une société à responsabilité limitée, dénommée Project W Holding S.à r.l., con-
stituée à Luxembourg, ayant son siège social à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

3. Statuts. Les statuts de la Société Absorbante ont actuellement la teneur indiquée à l' Annexe A de ce Projet de
Fusion. Les statuts de la Société Absorbante ne seront pas modifiés à l'issue de la Fusion. L'Annexe A fait partie intégrante
de ce Projet de Fusion.

4. Date Effective. La Fusion deviendra effective entre Project W et Geesink et vis-à-vis des tiers le jour suivant l'exé-
cution de l'acte de fusion notarié néerlandais (la "Date Effective").

5. Composition du conseil de gérance de la Société Absorbante. La Société Absorbante est actuellement gérée par un
conseil de gérance composé de deux administrateurs:

- Martinus Nieling comme administrateur A et Sven Bartsch comme administrateur B.
La Fusion n'affectera pas la composition du conseil de gérance de la Société Absorbante.
Ni la Société Absorbante ni la Société Absorbée n'ont de Conseil de Surveillance.

6. Date d'effet de la Fusion d'un point de vue comptable et fiscal. D'un point de vue comptable et fiscal, les opérations
de la Société Absorbée doivent être considérées comme accomplies pour le compte de la Société Absorbante à partir
du 1 er janvier 2014 à 00 heure et à partir de cette date les informations financières de la Société Absorbée doivent être
insérées dans les comptes annuels de la Société Absorbante. Tous les actifs et passifs de Geesink et Project W enregistrés
doivent être reportés à leur valeur comptable historique et les revenus de Geesink doivent comprendre les revenus de
Project W à partir du 1 er janvier 2014 à 00 heure.

7. Proposition d'un montant de dommages en application de l'Article 2:333h du Code Civil Néerlandais. Vu que la
Société Absorbante est une société néerlandaise, l'Article 2:333h du Code Civil Néerlandais ne s'applique pas et par
conséquent le Projet de Fusion ne doit pas contenir de proposition relative au niveau de compensation figurant à l'Article
2:333d paragraphe f du Code Civil Néerlandais.

8. Incidences de la Fusion sur l'Emploi.
8.1. Geesink
Geesink n'ayant pas d'employés, la Fusion ne devrait donc pas avoir d'incidences sur l'emploi.
8.2. Project W
Project W n'ayant pas d'employés, la Fusion ne devrait donc pas avoir d'incidences sur l'emploi.

9. Procédures relatives à la participation des employés. Les dispositions relatives à la participation des employés tel
que figurant à l'Article 2:333k du Code Civil Néerlandais ne sont pas applicables car il n'y pas d'instances représentatives
(centrales) du personnel ou autre organe social qui serait habilité à conseiller concernant la Fusion envisagée et par
conséquent aurait la co-détermination de la société (vennootschappelijke medezeggenschap). Par conséquent, aucune
information sur la détermination des dispositions ne peut être donnée.

10. Droits conférés par la Société Absorbante. Aucuns droits ne sont conférés par la Société Absorbante aux associés
ayant des droits spéciaux et aux détenteurs de titres autres que des parts sociales et aucunes mesures ne leur sont
proposées, conformément à l'Article 261 (f) de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés, car ni Geesink BV ni Project W n'a
émis de parts sociales ou d'autres titres conférant des droits spéciaux à leurs détenteurs.
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Aucune personne autre que l'Associé n'a de droits spéciaux envers la Société Absorbée, tel qu'un droit à participer
aux bénéfices de cette société ou droits de souscrire aux parts sociales; par conséquent, aucuns droits conférés par la
Société Absorbante tels que mentionnés à l'Article 2: 320 du Code Civil Néerlandais ne seront accordés. Dès lors qu'il
n'y a pas de détenteurs de parts sociales sans droit de vote ou parts sociales sans droit aux bénéfices, aucune indemnité
telle que mentionnée à l' Article 2: 330a du Code Civil Néerlandais ne sera accordée.

11. Avantages spéciaux. Aucuns avantages spéciaux n'ont été ou ne devraient être accordés concernant la Fusion à un
membre du conseil de gérance, du conseil de surveillance ou autre organe de contrôle ou à un réviseur ou toute autre
personne impliquée dans la Fusion d'une des Sociétés Fusionnantes.

12. Impact de la Fusion sur les droits des créanciers. En conséquence de la Fusion, tous les actifs et passifs de Project
W seront transférés à Geesink par transmission universelle de patrimoine. Les créanciers de Project W deviendront
créanciers de Geesink.

12.1 Les Pays-Bas

Chaque créancier peut s'opposer - conformément à l'Article 2: 316 du Code Civil Néerlandais - à la Fusion proposée
par une requête à la cour régionale de Midden-Nederland, située à Lelystad, précisant les garanties requises jusqu'à un
mois après le jour où les Sociétés Fusionnantes ont notifié le dépôt des termes proposés de Fusion. La cour régionale
devra rejeter la requête si le requérant n'a pas démontré que les conditions financières de la Société Absorbante à l'issue
de la Fusion donneront moins de garanties pour le règlement de la créance et que des garanties inadéquates ont été
obtenues de la Société Absorbée.

Avant de prendre sa décision, la cour peut offrir aux Sociétés Fusionnantes une opportunité d'apporter les garanties
qui seront spécifiées par la cour pendant le délai qu'elle aura déterminé.

Si l'opposition est faite à temps, l'acte de fusion ne pourra être exécuté qu'à l'issue de la suppression de l'opposition
ou à la levée de l'opposition devenue exécutoire.

Les créanciers de Geesink peuvent obtenir (gratuitement) l'information complète sur l'exercice de leurs droits à
l'adresse du siège de Geesink 8305 AG Emmeloord, Betonweg 8, les Pays-Bas.

12.2 Luxembourg

Conformément à l'Article 268 de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés, les créanciers des Sociétés Fusionnantes, dont
la créance est antérieure à la date de publication de l'acte notarié actant les résolutions de l'associé unique de la Société
Absorbante approuvant la décision de fusionner au Mémorial peuvent nonobstant toute convention contraire, demander
dans les deux (2) mois de la publication au magistrat présidant la Chambre du Tribunal d'Arrondissement de et à Lu-
xembourg siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, d'obtenir les garanties adéquates ou sûretés
pour toutes dettes échues ou non échues, lorsqu'ils peuvent démontrer de manière crédible que, du fait de la Fusion la
satisfaction de leurs créances est en jeu et qu'aucunes garanties adéquates n'ont été obtenues.

Le président doit rejeter la demande si les créanciers disposent déjà de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont pas
nécessaires, compte tenu de la situation financière de la société après la Fusion. La requête peut être écartée par le
paiement des créanciers même si la créance n'est pas échue. Si les sûretés ne sont pas fournies dans le délai fixé, la créance
devient immédiatement exigible.

Conformément à l'Article 262 de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés, les créanciers de Project W peuvent obtenir
(gratuitement) l'information complète sur l'exercice de leurs droits au siège social de Project W situé au 26-28 Rives de
Clausen, L-2165 Luxembourg.

13. Comptes de référence - Evaluation. Les Termes et Conditions de la Fusion ont été déterminés par référence aux
comptes intérimaires de Project W au 30 septembre 2013 et aux comptes interimaires de Geesink au 30 septembre 2013
à condition cependant que les actifs et passifs de Project W soient transférés à Geesink dans leur état existant à la Date
Effective.

Les actifs transférés et les passifs pris en charge par Project W seront évalués à leur valeur comptable historique.

14. Information sur l'évaluation des actifs et Passifs à transférer à la Société Absorbante. Un réviseur tel que figurant
à l'Article 2:328 du Code Civil Néerlandais a établi que la somme des actifs nets de la Société Absorbée déterminée à la
date des comptes intérimaires, sur la base des méthodes d'évaluation généralement acceptées, correspond au moins à la
valeur nominale du montant payé sur le nombre total de parts sociales à acquérir par l'Associé à l'issue de la Fusion auquel
il a droit suivant le Rapport d'Echange, tel que défini ci-dessous.

15. Rapport d'échange des parts sociales et montant d'un possible paiement additionnel en numéraire. En échange de
toutes les 12.500 parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1.00 €) dans le capital social de la Société Absorbée
l'Associé recevra à la Date Effective 132.400 parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1.00 €) dans le capital social
de la Société Absorbante (le "Rapport d'Echange"). L'Actionnaire deviendra ainsi à la Date Effective l'actionnaire unique
de la Société Absorbante.

Aucun paiement additionnel en numéraire n'est prévu.
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16. Conditions pour l'attribution des parts sociales de la Société Absorbante. A la réalisation effective de la Fusion, les
parts sociales dans le capital social de la Société Absorbante seront allouées à l'Associé conformément au Rapport
d'Echange. Ceci sera enregistré dans le registre des associés (register van aandeelhouders) de Geesink.

17. Date à partir de laquelle les parts sociales de la Société Absorbante participeront aux profits. Les parts sociales
de Geesink émises en échange des parts sociales de Project W donneront droit à toute distribution effectuée par Geesink
et participeront aux profits de Geesink à partir de la Date Effective.

18. Annulation des parts sociales de la Société Absorbante détenues par la Société Absorbée. A la réalisation effective
de la Fusion, toutes les 132.400 parts sociales de Geesink détenues par Project W et transférées à Geesink à la suite de
la Fusion par transmission universelle de patrimoine seront annulées conformément à l'Article 2:325 paragraphe 3 du
Code Civil Néerlandais.

19. Approbation des Associés /Résolution - Renonciations. La Fusion doit nécessairement être approuvée par l'as-
semblée générale des associés de la Société Absorbée conformément à l'Article 263 de la Loi Luxembourgeoise des
Sociétés au plus tôt un (1) mois après la publication du Projet de Fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (le "Mémorial").

La décision de fusionner doit être adoptée par l'assemblée générale des associés de la Société Absorbante conformé-
ment à l'Article 2: 317 paragraphe 3 du Code Civil Néerlandais.

L'assemblée générale des associés de la Société Absorbante doit convoquer une assemblée générale extraordinaire
devant notaire, suivant l'Article 2: 330 paragraphe 3 du Code Civil Néerlandais, afin de décider sur la Fusion conformément
au Projet de Fusion. L' assemblée générale extraordinaire doit être tenue dès que possible après qu'un (1) mois se soit
écoulé suivant le dépôt du Projet de Fusion conformément à l'Article 2: 314 du Code Civil Néerlandais et la publication
dans le Journal Gouvernemental (Staatscourant) conformément à l'Article 2: 333e du Code Civil Néerlandais.

Les associés des Sociétés Fusionnantes ont décidé à l'unanimité de renoncer à l'exigence du rapport d'un expert
indépendant conformément à l'Article 266(5) de la Loi Luxembourgeoise des Sociétés conjointement avec l'Article 2:
328 paragraphe 6 du Code Civil Néerlandais. Les mêmes dispositions s'appliquent concernant la première phrase de
l'Article 2: 328 paragrahe 1 du Code Civil Néerlandais; par conséquent les associés des Sociétés Fusionnantes ont renoncé
à leurs droits concernant l'examen par un réviseur du Projet de Fusion et une déclaration à émettre par le réviseur que
le Rapport d'Echange proposé est raisonnable.

Les associés des Sociétés Fusionnantes ont expressément renoncé à leur droit de recevoir un rapport de gestion à
préparer par le conseil de gérance des Sociétés Fusionnantes conformément à l'Article 265 de la Loi Luxembourgeoise
des Sociétés conjointement avec l'Article 2: 313 paragraphe (4) du Code Civil Néerlandais.

20. Approbation du conseil. Le conseil de gérance de la Société Absorbante a approuvé le Projet de Fusion le 21
novembre 2013.

Le conseil de gérance de la Société Absorbée a approuvé le Projet de Fusion le 21 novembre 2013.

21. Documents disponibles aux sièges des Sociétés Fusionnantes. Les documents suivants seront mis à la disposition
des associés au siège social de la Société Absorbante et de la Société Absorbée au moins un (1) mois avant la réunion de
l'assemblée générale des associés des Sociétés Fusionnantes convoquée pour approuver la Fusion:

a) le Projet de Fusion;

b) les comptes annuels (y compris le rapport du réviseur) de la Société Absorbée pour 2010 ainsi que le rapport annuel
pour 2010;

c) les comptes annuels non audités de la Société Absorbée pour 2011;

d) les comptes annuels non audités de la Société Absorbée pour 2012;

e) les comptes annuels (y compris le rapport du réviseur) de la Société Absorbante pour 2012, 2011 et 2010 ainsi que
les rapports annuels pour 2012, 2011 et 2010;

f) les comptes intérimaires au 30 septembre 2013 pour Project W;

g) les comptes intérimaires au 30 septembre 2013 pour Geesink.

22. Poursuite des activités. Geesink envisage de poursuivre les activités de Project W. Geesink n'a pas l'intention
d'interrompre les activités à l'issue de la Fusion.

23. L'influence de la Fusion sur le goodwill et les réserves distribuables de la Société Absorbante. La Fusion n'a pas
d'influence sur la valeur du goodwill de la Société Absorbante et les réserves distribuables de la Société Absorbée seront
ajoutées aux réserves distribuables de la Société Absorbante.

24. Les mesures envisagées en lien avec le transfert de la propriété de la Société Absorbée. Il ne sera pris aucune autre
mesure que l'inscription dans le registre des associés de la Société Absorbée que cette dernière a cessé d'exister en
conséquence de la Fusion.

25. Dépôt des documents auprès des registres publics. Le Projet de Fusion doit être déposé auprès du Registre
Commercial de la Chambre de Commerce de Gooi-, Eem- et Flevoland, Pays-Bas et auprès du Registre de Commerce
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et des Sociétés de Luxembourg et, en cas de dépôt auprès du Registre Commercial de la Chambre de Commerce de
Gooi-, Eem-et Flevoland ensemble avec:

a) les comptes annuels de la Société Absorbée pour 2010 (y compris le rapport du réviseur), ainsi que le rapport annuel
pour 2010 et les comptes annuels non audités de la Société Absorbée pour 2011 et 2012, dans la mesure où ces documents
sont ou doivent être déposés;

b) les comptes annuels de la Société Absorbante pour 2012, 2011 et 2010 (y compris les rapports du réviseur) ainsi
que les rapports annuels pour 2012, 2011 et 2010 dans la mesure où ces documents sont ou doivent être déposés;

c) les comptes intérimaires au 30 septembre 2013 pour Project W;

d) les comptes intérimaires au 30 septembre 2013 pour Geesink.

26. Langue. Le Projet de Fusion est rédigé en anglais et sera disponible au siège de la Société Absorbée. Une traduction
française de ce Projet de Fusion sera également disponible au siège de la Société Absorbée. Pour les besoins du droit
néerlandais et du droit luxembourgeois, la version en langue anglaise de ce Projet de Fusion fait foi.

Le Conseil de Gérance de Geesink
Martinus Nieling / Sven Bartsch
Administrateur A / Administrateur B
Le Conseil de Gérance de Project W
Valérie Wesquy / Wolf-Eduard Cornelius
Gérant A / Gérant B

Annexe A Les statuts actuels de Geesink

STATUTS

Art. 1 er . Définitions.

1.1 Dans les présents statuts, les termes suivants auront les significations suivantes:

(a) "Actions": actions dans le capital de la société;

(b) "Actionnaire": le détenteur d'une ou plusieurs Actions;

(c) "Assemblée Générale": l'assemblée générale des Actionnaires en tant qu'organe sociétaire, ensemble avec les réu-
nions de cet organe;

(d) "Droit Restreint": un droit d'usufruit dans le sens du titre 8 du Livre 3 du Code Civil Néerlandais ou un droit de
gage dans le sens du titre 9 du Livre 3 du Code Civil Néerlandais;

(e) "Administrateur": un administrateur de la société dans le sens du Livre 2 du Code Civil Néerlandais, étant un
Administrateur A ou un Administrateur B;

(f) "Conseil d'Administration": la gestion de la société, dans le sens du Livre 2 du Code Civil Néerlandais;

(g) "Organe Sociétaire": l'Assemblée Générale et le Conseil d'Administration;

(h) "Détenteur de Droit aux Assemblées Générales": une personne (morale) à qui le Droit aux Assemblées Générales
appartient;

(i) "Droit aux Assemblée Générales": le droit de participation en personne ou par mandataire, et de parole à l'As-
semblée Générale.

1.2 Dans les présents statuts, communications "par écrit" inclut également les communications par tous moyens de
communication, courriel inclus. De plus, en ce qui concerne les dispositions énoncées dans les présents statuts, l'exigence
" par écrit" est remplie lorsque la notification, communication, prise de décision, procuration, vote ou demande respec-
tivement, a été accomplie de manière électronique.

1.3 Sauf, évidence ou intention contraire claire, la référence à un concept ou mot au singulier se réfère également au
pluriel de ce concept ou mot et vice versa.

1.4 Sauf, évidence ou intention contraire claire, la référence au sexe masculin se réfère également au sexe féminin et
vice versa.

Art. 2. Nom, Siège social.

2.1 Le nom de la société est: Geesink Group B.V.

2.2 Le siège social de la société est situé à Emmeloord, Pays-Bas.

Art. 3. Objets. Les objets de la société sont:

(a) soit - en agissant seule ou de concert avec d'autres - d'acquérir et disposer de participations, dans le sens l'article
24c du Livre 2 du Code Civil Néerlandais, ou autres participations dans des personnes morales, sociétés et entreprises,
et de coopérer avec et gérer ces personnes morales, sociétés et entreprises;

(b) d'acquérir, gérer, opérer, affecter et disposer de marchandises et propriétés -incluant les droits de propriété
intellectuelle - et d'investir des actifs;
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(c) de financer particulièrement - mais non exclusivement - des sociétés filiales dans le sens de l'article 24a du Livre 2
du Code Civil Néerlandais, des sociétés du groupe dans le sens de l'article 24b du Livre 2 du Code Civil Néerlandais, et/
ou des participations, incluant le prêt de fonds ou susciter le prêt de fonds, ensemble avec l'emprunt des fonds ou susciter
l'emprunt de fonds;

(d) de conclure des contrats sous lesquels la société se constitue elle-même en qualité de sureté ou co-débiteur
solidaire, fournit une garantie ou donne un engagement ensemble ou pour le compte d'autres parties - spécifiquement
mais pas exclusivement - pour le compte de personnes morales et sociétés telles que référé au point (c) ci-dessus;

et de faire tout ce qui est connecté avec ce qui précède ou qui peut être propice à cela.

Art. 4. Capital. Le capital de la société est divisé en Actions, d'une valeur nominale de un euro chacune (€1).

Art. 5. Actions, Certificats représentatifs, Droits Restreints.

5.1 Toutes les Actions sont nominatives. Le Conseil d'Administration peut numéroter les Actions de manière sé-
quentielle, en commençant à 1. Le Conseil d'Administration peut modifier la numérotation des Actions dans le respect
de la règle prévue à la phrase précédente.

5.2 Des certificats représentatifs au porteur ne peuvent pas être émis.

Les Droits aux Assemblées Générales ne sont pas liés aux certificats représentatifs d'Actions.

5.3 Un Droit Restreint peut être établi sur les Actions. L'Actionnaire a un droit de vote sur les Actions sur lesquelles
un Droit Restreint a été établi.

5.4 Contrairement aux dispositions prévues au paragraphe 3, le droit de vote revient au détenteur de Droit Restreint,
si cela a été stipulé, sous condition suspensive ou pas, lors de l'établissement du Droit Restreint, ou si cela a été convenu
de manière écrite par la suite entre l'Actionnaire et le détenteur de Droit Restreint, pour autant que l'octroi du droit
vote - ou lors du transfert ou de la dévolution d'un Droit Restreint, la dévolution du droit de vote - a été approuvé par
l'Assemblée Générale.

5.5 A l'Actionnaire qui n'a pas de droit de vote en conséquence d'un Droit

Restreint existant sur ses Actions, et aux détenteurs d'un Droit Restreint qui ont droit de vote, reviennent les Droits
aux Assemblées Générales. Le détenteur d'un Droit Restreint qui n'a pas de droit de vote, n'a aucun droit aux Assemblées
Générales.

Art. 6. Cession des Actions. Exercice des droits de l'actionnaire.

6.1 Un acte notarié établi devant notaire exerçant aux Pays-Bas est requis pour une cession d'Action.

6.2 Les règles édictées au paragraphe 1 de cet article s'applique similairement à l'établissement et la cession d'un Droit
Restreint sur les Actions.

6.3 Suite à un acte légal, tel que référé aux paragraphes 1 et 2 de cet article, ainsi qu'à la conclusion d'un accord écrit
comme référé à l'article 5 paragraphe 4, les droits attachés aux Actions en question ne peuvent pas être exercés jusqu'à
ce que l'acte ait été notifié à la société ou que la société ait reconnu de manière écrite l'acte légal. Les règles de la phrase
précédente ne s'appliquent pas dans les cas ou la société elle-même était partie à l'acte légal.

Art. 7. Registre des actionnaires. Le Conseil d'Administration conserve un registre des Actionnaires dans lequel les
informations légales requises concernant les Actionnaires, les détenteurs de certificats représentatifs et les détenteurs
d'un Droit Restreint sur les Actions sont enregistrées.

Art. 8. Emissions d'Actions.

8.1 L'Assemblée générale est autorisée à décider sur les émissions d'Actions, mais également sur la fixation du prix
d'émission et autres conditions.

Les paiements sur les Actions dans une devise autre que celle dans laquelle le montant nominal des Actions est exprimé
sont permis. Après la constitution, cela peut avoir lieu avec la permission de l'Assemblée Générale.

8.2 Les règles du paragraphe 1 de cet article s'applique de manière correspondante à l'octroi des droits de souscription
des Actions, mais ne s'applique pas à l'émission des Actions à une personne qui exerce un droit antérieurement acquis
pour souscrire des Actions.

8.3 Un acte notarié établi devant notaire exerçant aux Pays-Bas est requis pour l'émission des Actions.

8.4 La Société ne peut pas souscrire à des Actions.

8.5 Lors de la souscription des Actions, la valeur nominale de l'Action doit être libérée. Il peut être stipulé que le
montant nominal ou une partie de celui-ci ne doit pas être libérée jusqu'après l'expiration d'une période spécifique, ou
après que la société ait appelé le paiement. Telle stipulation doit être adoptée antérieurement à la décision d'émission
d'Actions et requiert l'approbation de l'Assemblée Générale.

La décharge de l'obligation de libération est possible uniquement en exécution d'une décision de réduire le montant
des Actions.
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Art. 9. Droits de préemption sur émission.

9.1 Aussi longtemps qu'il n'y est pas dérogé par la loi, chaque Actionnaire dispose d'un droit de préemption sur les
émissions d'Action en proportion avec le montant total de ses Actions à la date à laquelle la décision d'émettre des
Actions est adoptée.

9.2 Si un actionnaire n'exerce pas son droit de préemption ou ne l'exerce pas de manière prompte ou entière, le droit
de préemption relatifs aux Actions émises passe aux actionnaires restants dans la proportion décrite au paragraphe 1 de
cet article.

9.3 L'Assemblée Générale peut décider, pour une émission unique dans chaque cas, de restreindre ou exclure le droit
de préemption pour souscrire les Actions à condition qu'une telle décision soit adoptée simultanément avec la décision
d'émission des Actions.

9.4 Si le droit de préemption s'applique, la société annonce à tous les Actionnaires l'émission avec droits de préemption
et la période endéans laquelle ils peuvent être exercés. Les droits de préemption peuvent être exercés durant la période
à fixer par l'Assemblée Générale, laquelle doit être d'au moins quatre semaines, calculée à partir du jour suivant celui au
cours duquel l'annonce écrite est envoyée.

9.5 La règle de cet article énoncée ci-dessus s'applique mutatis mutandis à l'octroi des droits de souscription des
Actions.

Art. 10. Acquisition des Actions ou Certificats représentatifs des Actions par la société. Le Conseil d'Administration
peut décider de l'acquisition par la société d'Actions ou de certificats représentatifs du capital de la société. Cette ac-
quisition est uniquement permise en conformité avec les dispositions relevantes de la loi et à condition d'avoir le
consentement préalable de l'Assemblée Générale.

Art. 11. Réduction de capital. L'Assemblée Générale peut décider de réduire le capital émis en annulant des Actions
ou en réduisant la valeur nominale des Actions par une modification des statuts, le tout, en conformité avec les dispositions
relevantes de la loi. La décharge de l'obligation des paiements sur les Actions est uniquement permise en vertu d'une
décision de réduction de la valeur nominale des Actions.

Art. 12. Droit conjoint. Dans l'hypothèse ou une ou plusieurs personnes ont un droit conjoint sur une Action, ou un
Droit Restreint sur cette Action, ils ne peuvent être représentés vis à vis de la société que par l'un des copropriétaires.

Art. 13. Absence de restriction sur cession d'Actions. Un Actionnaire est libre de transférer n'importe laquelle de ses
Actions et n'a pas besoin d'offrir ces Actions à un autre Actionnaire ou d'obtenir le consentement d'un Organe Sociétaire
afin de réaliser une cession valide de ces Actions.

Art. 14. Conseil d'Administration.

14.1 La Société est administrée par un Conseil d'Administration consistant en un ou plusieurs Administrateurs A et/
ou Administrateurs B. Le nombre d'Administrateur est déterminé par l'Assemblée Générale.

14.2 Les Administrateurs sont désignés par l'Assemblée Générale. Dans l'hypothèse où il y a deux ou plusieurs Ad-
ministrateurs, l'Assemblée Générale peut désigner un ou plusieurs d'entre eux en qualité d'administrateur dirigeant.
L'Assemblée Générale détermine également la rémunération et les autres conditions d'emploi pour chaque Administra-
teur et pour la personne à laquelle il est référé à l'article 15 paragraphe 3.

14.3 Un Administrateur peut être suspendu ou révoqué par l'Assemblée Générale en tout temps. L'Administrateur
en question devra avoir l'opportunité de soumettre son cas à l'Assemblée Générale. Il pourra être représenté légalement
à cet effet.

Art. 15. Adoption des résolutions du Conseil d'Administration. Absence ou Incapacité à agir.

15.1 Un Conseil d'Administration composé de plusieurs membres adopte les résolutions à la majorité absolue des
votes émis.

En cas de parité de vote, un second vote est entrepris si un Administrateur en fait la demande. En l'absence de second
vote ou en cas de nouvelle parité, l'Assemblée Générale a le droit de prendre une décision sur la proposition en question.

15.2 Un Administrateur ne doit pas prendre part aux délibérations et prises de décisions si celui-ci a directement ou
indirectement un intérêt personnel opposé en conflit avec l'intérêt cité au paragraphe 1 de cet article. Si aucune résolution
ne peut être adoptée par le Conseil d'Administration pour cette raison, la résolution sera adoptée par l'Assemblée
Générale.

15.3 Dans l'hypothèse d'une absence ou incapacité à agir d'un Administrateur, l'administration de la société sera remise
provisoirement entre les mains des Administrateurs restants ou de l'Administrateur unique restant. Dans l'hypothèse
d'une absence ou incapacité à agir de tous les Administrateurs ou de l'Administrateur unique, la personne désignée à cet
effet par l'Assemblée Générale sera chargée provisoirement de l'administration de la société. Les dispositions des statuts
concernant le Conseil d'Administration et l'Administrateur s'applique mutatis mutandis à la personne désignée. De plus,
il doit convoquer le plus tôt possible l'Assemblée Générale au cours de laquelle une décision peut être prise concernant
la désignation d'un ou plusieurs Administrateurs.
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Art. 16. Représentation.
16.1 Au cours de l'exécution de leurs tâches, les Administrateurs se laisseront guider par les intérêts de la société et

de l'entreprise connectée à elle.
16.2 Le Conseil d'Administration représente la société. Lorsque le Conseil d'Administration consiste en plusieurs

membres, le pouvoir de représentation appartient conjointement à un Administrateur A et un Administrateur B.
16.3 Le Conseil d'Administration peut octroyer des pouvoirs de représentation à une ou plusieurs personnes et peut

modifier ou annuler ces pouvoirs.

Art. 17. Restrictions au pouvoir de gestion.
17.1 L'Assemblée Générale est autorisée à soumettre à son consentement des décisions à prendre par le Conseil

d'Administration, à condition que l'Assemblée Générale spécifie précisément ces décisions d'administration dans une
résolution adoptée à cette fin, et communique les détails au Conseil d'Administration. L'absence de consentement requis
sous cet article n'affecte pas le pouvoir de représentation auquel il est référé à l'article 16 paragraphe 2.

17.2 Le Conseil d'Administration doit agir conformément aux instructions de l'Assemblée Générale. Le Conseil d'Ad-
ministration est tenu de suivre ces instructions, à moins qu'elles ne soient en conflit avec les intérêts de la société et de
son entreprise associée.

Assemblée générale

Art. 18. Convocation des assemblées. Lieu de l'assemblée.
18.1 Sans préjudice des dispositions de l'article 23, les Assemblées Générales sont tenues aussi souvent que le Conseil

d'Administration ou un Administrateur le demande. Le pouvoir de convoquer l'Assemblée Générale appartient au Conseil
d'Administration et à chaque Administrateur qui n'a pas été suspendu, individuellement.

18.2 Le Conseil d'Administration doit - à moins qu'un intérêt supérieur de la société le commande autrement - con-
voquer l'Assemblée Générale si un ou plusieurs Actionnaires Détenteurs des Droits aux Assemblées Générales
représentant conjointement au moins un centième du capital souscrit le demande par écrit, en donnant les détails précis
des affaires devant être traitées.

Si l'Assemblée Générale n'est pas tenue endéans les quatre semaines après introduction de la demande, les personnes
requérantes peuvent seules - dans le respect de la loi et des statuts - convoquer l'Assemblée Générale sans requérir
préalablement l'approbation du juge du référé de la Cours. Les dispositions du paragraphe 3 de cet article s'appliquent
mutatis mutandis à une assemblée convoquée comme dans la phrase précédente.

18.3 Chaque Actionnaire et Détenteur de Droit aux Assemblées Générales doit recevoir une convocation pour par-
ticiper à l'Assemblée Générale. La convocation à l'assemblée doit être donnée au plus tard le huitième jour précédant la
date à laquelle la réunion doit avoir lieu.

La convocation à la réunion est donnée par avis écrit mentionnant les affaires devant être traitées.
18.4 Lorsque un ou plusieurs Actionnaires ou un ou plusieurs Détenteurs de Droit aux Assemblées Générales repré-

sentant individuellement ou conjointement un centième au moins du capital social, ont demandé par écrit l'ajout d'un
élément à l'ordre du jour, cet élément doit être inséré dans la convocation à la réunion telle qu'il est référé au paragraphe
3 de cet article, si la société a reçu la requête pas plus tard que le treizième jour précédant la date de la réunion, à moins
qu'un intérêt supérieur de la société s'oppose à cette insertion.

18.5 Si la période de convocation n'a pas été respectée ou si la convocation à la réunion n'a pas été donnée ou n'a pas
été donnée correctement, des résolutions légalement valables peuvent néanmoins être adoptées, même sur des affaires
non antérieurement annoncées ou annoncées mais de manière non conforme, uniquement si tous les Détenteurs de
Droit aux Assemblées Générales ont consenti à ce que la prise de décision relative à ces affaires ait lieu de cette manière
et que les Administrateurs aient reçu l'opportunité d'émettre leurs recommandations.

18.6 Les Assemblées Générales ont lieu dans la commune dans laquelle la société à son siège social. Sans préjudice
des dispositions du paragraphe 5 de cet article, des résolutions légalement valides peuvent être adoptées lors d'une
réunion tenue ailleurs - aux Pays-Bas ou à l'étranger - uniquement si tous les Détenteurs de Droit aux Assemblées
Générales sont d'accord avec le lieu de la réunion et que les Administrateurs ont reçu l'opportunité d'émettre leurs
recommandations.

Art. 19. Admission à l'Assemblée Générale.
19.1 Les Actionnaires et Détenteurs de Droit aux Assemblées Générales ont le droit d'être admis à l'Assemblée

Générale. Chaque Administrateur qui n'a pas été suspendu a également le droit d'être admis, de même que toute personne
invitée par le président de cette réunion à participer à l'Assemblée Générale ou à une partie de cette réunion.

19.2 Si un Actionnaire ou un Détenteur de Droit aux Assemblées Générales souhaite être représenté à une Assemblée
Générale, il doit fournir une procuration écrite à cet effet, laquelle doit être transmise au président de la réunion en
question.

19.3 L'Assemblée Générale pourvoit elle-même à sa présidence.
19.4 Sauf les cas ou un acte notarié est préparé ou celui dans lequel le président souhaite tenir le procès-verbal lui

même, le président désignera une personne qui se chargera du procès-verbal.
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Le procès-verbal est adopté par l'Assemblée Générale, lors de la même réunion ou lors d'une réunion subséquente
et est signé en foi de son adoption, par le président et la personne en charge du procès-verbal de la réunion au cours de
laquelle les résolutions sont adoptées.

Art. 20. Droits de vote, Adoption des décisions.
20.1 Chaque Action comporte un droit de vote, sauf si la loi et/ou les statuts dispose(nt) que les droits de vote attachés

à une Action ne peuvent pas être exercés.

20.2 Pour déterminer si et comment les Actionnaires votent ou sont présents ou représentés, ou dans quelle mesure
le capital est représenté, il ne sera pas tenu compte des Actions sans droit de vote.

20.3 L'Assemblée Générale adopte les résolutions à la majorité absolue des voix, émises pour autant qu'une majorité
plus importante ne soit pas prescrite par la loi ou par les présents statuts.

20.4 Le votes blancs et invalides sont présumés ne pas avoir été exprimés.

20.5 Les votes sur des sujets sont pris oralement et les votes sur des personnes sont pris par vote secret non signé à
moins que le président ne spécifie une autre forme de vote et qu'aucun de ceux présents à la réunion ne s'y oppose.

20.6 Si un vote pour l'élection d'une personne aboutit à une parité, un second vote doit avoir lieu lors de la même
réunion; si les votes aboutissent encore à une parité lors de ce second scrutin, le projet est rejeté, sans préjudice de la
règle se trouvant à la phrase suivante.

Si au cours de l'élection entre entre plus de deux personnes, aucun candidat n'est parvenu à attirer une majorité
absolue des votes exprimés, un second vote doit avoir lieu entre les deux candidats ayant recueilli le plus grand nombre
de votes au premier tour, si nécessaire après la prise de votes intermédiaires ou par tirage au sort.

Si le vote sur un projet autre que celui décrit ci-avant se solde par une parité, ce projet est rejeté.

Art. 21. Résolutions sans réunion.
21.1 La prise de décision des Actionnaires peut avoir lieu autrement que durant une réunion, à condition que les

Détenteurs de Droit aux Assemblées Générales aient consenti de manière écrite à ce type de prise de décision, et si un
nombre de votes a été exprimé de manière écrite en faveur de la proposition concernée tel que prescrit par la loi et/ou
les présents statuts. L'exigence de la forme écrite des votes est également remplie si la résolution décrivant la manière
avec laquelle chacun des Détenteurs de Droit aux Assemblées Générales ayant un droit de vote à voté, est établie par
écrit.

21.2. En cas de résolution en l'absence d'une réunion, les votes sont exprimés par écrit. Les Administrateurs doivent
recevoir l'opportunité d'émettre une recommandation avant la prise de décision.

21.3 Les personnes qui ont adopté une résolution en l'absence d'une réunion doivent en informer le Conseil d'Admi-
nistration sans délai. Cette résolution doit alors être annoncée à la prochaine Assemblée Générale.

Art. 22. Année sociale. Comptes annuels.
22.1 L'année sociale de la société est la même que l'année calendrier.

22.2 Chaque année, endéans les cinq mois de la clôture de l'année sociale de la société, excepté le cas où en raisons
de circonstances spéciales cette période est prolongée jusqu'à six mois par l'Assemblée Générale, le Conseil d'Adminis-
tration prépare les comptes annuels et (lorsque la société en est légalement tenue) un rapport de gestion pour l'année
sociale. Lorsque la société en est légalement tenue, l'information à laquelle il est référé à l'article 392 paragraphe 1 du
Livre 2 du Code Civil Néerlandais doit être inclus dans ces documents.

22.3 Les comptes annuels doivent être signé par tous les Administrateurs. En l'absence de signature d'un ou plusieurs
Administrateurs, cela doit être noté avec la raison d'une telle absence.

22.4 La société doit s'assurer que les comptes annuels préparés et, quand requis, le rapport de gestion et l'information
incluse en vertu dudit article 392 soient disponibles au siège social de la société le plus tôt possible, et pas plus tard que
la date à laquelle les convocations à l'Assemblée Générale appellée à statuer sur ces documents sont envoyées, ou pour
la prise de décision à leur sujet comme prévu à l'article 21 paragraphe 1. Les Actionnaires et les Détenteurs de Droit aux
Assemblées Générales peuvent consulter les documents sur place et en obtenir copie sans frais.

Art. 23. Assemblée Générale annuelle. Adoption des comptes annuels.
23.1 Une Assemblée Générale au moins doit être tenue ou une résolution telle que spécifiée à l'article 21 paragraphe

1 doit être prise chaque année. Elle doit être tenue ou la résolution prise, endéans les six mois de la clôture de l'année
sociale la plus récente.

23.2 Les comptes annuels sont adoptés par l'Assemblée Générale. Leur adoption, sous réserve de la règle au paragraphe
3 de cet article, n'est pas constitutive de décharge des Administrateurs. Chaque année, le Conseil d'Administration doit
rendre des comptes sur la gestion menée par celui-ci au cours de l'année sociale écoulée et l'Assemblée Générale peut
alors décider de donner décharge aux Administrateurs, sans préjudice des dispositions de l'article 249 du Livre 2 du Code
Civil Néerlandais.

Art. 24. Bénéfice et Perte.
24.1 Le bénéfice est à la disposition de l'Assemblée Générale.
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24.2 La société peut distribuer des dividendes uniquement dans la mesure où ses fonds propres sont supérieurs aux
réserves qui doivent être retenues en vertu de la loi ou des présents statuts.

24.3 La distribution des bénéfices ne peut avoir lieu avant que ne soient adoptés les comptes annuels démontrant que
la distribution est permise.

Une décision de distribution par l'Assemblée Générale n'a pas de conséquences aussi longtemps que le Conseil d'Ad-
ministration n'a pas donné son consentement. Le Conseil d'Administration doit refuser le consentement uniquement s'il
sait ou devrait raisonnablement prévoir que la société pourrait ne plus être en mesure de payer ses dettes liquides et
exigibles suite à la distribution.

24.4 Les Actions ou certificats représentatifs des Actions détenus par la société et les Actions ou certificats repré-
sentatifs des Actions pour lesquels la société dispose d'un droit d'usufruit ne doivent pas être pris en considération dans
le calcul de la distribution des bénéfices.

24.5 L' Assemblée Générale peut décider de payer des dividendes intérimaires.
Les dividendes auxquels il est référé dans cet article peuvent être payés uniquement si les exigences des paragraphes

2 et 3 de cet article sont remplies.
24.6 Sauf spécification d'une autre date par l'Assemblée Générale, les dividendes sont payable endéans les trente jours

de leur adoption.
24.7 L'Assemblée Générale peut décider que les dividendes soient payés en tout ou partie dans une forme autre qu'en

espèces.
24.8 Toute perte devra être imputée aux réserves disponibles. Un déficit ne peut être compensé qu'avec les réserves

prescrites par la loi si et pour autant que la loi le permette et dans les limites de cette dernière.

Art. 25. Modification des statuts, Fusion, Scission. L'Assemblée Générale peut adopter des résolutions concernant des
modifications aux statuts, le changement de forme sociale, la fusion ou la scission de la société dans le sens du Titre 7 du
Livre 2 du Code Civil Néerlandais.

Art. 26. Dissolution et Liquidation.
26.1 L' Assemblée Générale peut décider de dissoudre la société.
26.2 Sauf résolution contraire de l' Assemblée Générale, ou disposition légale contraire, les Administrateurs agissent

en qualité de liquidateurs des actifs de la société dissoute.
26.3 Ce qu'il reste des actifs de la société dissoute après règlement de toutes ses dettes, sera transféré aux Actionnaires

au pro rata de la valeur nominale appelée et payée de leur Actions respectives.
26.4 Suite à la clôture de la liquidation, les livres de la société dissoute, les documents et autres données média de la

société liquidée resteront auprès de la personne désignée par écrit par les liquidateurs pour la période prescrite par la
loi.

Déclaration finale

Finalement, il a été stipulé:
Au moment de cette modification mille trois cent vingt-quatre actions ordinaires sont émises chacune avec une valeur

nominale de cent euros (€ 100,00). Ces actions sont à l'occasion de cette modification converties en cent trente-deux
mille quatre cents actions numérotées de 1 à 132.400 chacune de un euro (€ 1). Donc, le capital souscrit est actuellement
cent trente-deux mille quatre cents euros (€ 132.400,00).

Référence de publication: 2013163766/1022.
(130199464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Bylprint S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 4-6, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 162.218.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 1 er octobre 2013 que:
1. L'assemblée transfère le siège social au 4-6 avenue Victor Hugo L-1750 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013150377/15.
(130184378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

143515



L U X E M B O U R G

RAM (Lux) Tactical Funds, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. Reyl (Lux) Tactical Allocations).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.911.

L'an deux mille treize, le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société Reyl (Lux) Tactical Allocations, société d'investis-
sement à capital variable, avec siège social à 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, dûment enregistrée au Registre
de Commerce sous le numéro B 121.911 et constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul Hencks, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 30 novembre 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
numéro 2329 du 13 décembre 2006, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Cosita
Delvaux, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, en date du 21 octobre 2011, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C numéro 2641 du 31 octobre 2011.

L'Assemblée est ouverte à 10.30 heures, Nicole PIRES, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, est élue présidente de l'Assemblée.

Isabelle BRANGBOUR, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, est nommée scrutatrice.

La Présidente et la scrutatrice s'entendent pour que Nicole HOFFMANN, employée privée, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, soit nommée comme secrétaire.

La présidente expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux sont indiqués
sur une liste de présence signée par la présidente, la secrétaire, la scrutatrice et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a été dûment convoquée par voie de notice, comprenant l'ordre
du jour envoyée par lettre aux actionnaires nominatifs en date du 25 septembre 2013 et publiée comme suit:

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans le Luxemburger Wort, le Quotidien et le Mémorial

- 25/09/2013 dans le Balo

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans le Wirtschaftsblatt

- 25/09/2013 dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce

- 25/09/2013 dans Finanz und Wirtschaft

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans Börsen-Zeitung

- 25/09/2013 dans Italia Oggi

- 25/09/2013 dans Cinco Dias

- 25/09/2103 dans The Independent

III. Qu'il apparaît de cette liste de présence que 39.521 actions sont présentes ou représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

Une première assemblée générale extraordinaire convoquée suivant les modalités indiquées dans le procès-verbal de
cette assemblée, et ayant le même ordre du jour que la présente assemblée, s'est tenue en date du 23 septembre 2013
et n'a pu délibérer sur l'ordre du jour pour défaut du quorum légal requis.

En vertu des articles 67 et 67-1 de la loi concernant les sociétés commerciales, la présente assemblée est autorisée à
prendre des résolutions indépendamment de la proportion du capital représenté.

IV.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

- Changement de dénomination de la SICAV en RAM (LUX) TACTICAL FUNDS

- Modification de l'Article 1 des Statuts de la SICAV en conséquence

Ces faits ayant été approuvés par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée décide de changer la dénomination de la Société en RAM (LUX) TACTICAL FUNDS et de modifier en
conséquence l'article 1 des statuts comme suit:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui deviendront actionnaires par la suite
une société anonyme fonctionnant sous la forme d'une société d'investissement à capital variable à compartiments mul-
tiples sous la dénomination RAM (LUX) TACTICAL FUNDS («Société»).»
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. PIRES, I. BRANGBOUR, N. HOFFMANN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50309. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157514/65.

(130192836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Soclem Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3253 Bettembourg, 22, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 181.467.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-neuf octobre.

Pardevant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

- SOCLEM S.A., une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg, établie et ayant son siège
social à L-3253 Bettembourg, 22, route de Luxembourg, inscrite au registre du commerce et des sociétés du Luxembourg
sous le numéro B175.446, ici représentée par son administrateur unique, Monsieur Stéphane Mariucci, indépendant,
demeurant à F-57570 Cattenom, 19B, rue des Hirondelles, nommé à cet effet et habilité à engager la société en vertu
d'une décision de l'actionnaire unique datée du 14 février 2013,

- Eric KREMER, gérant de société, né à Thionville (France) le 24 août 1961, demeurant à F-57970 Illange (France), 2A,
rue des Fleurs,

- Eric FRICKER, gérant de société, né à Thionville (France) le 12 janvier 1971, demeurant à F-57970 Illange (France),
32, route de Metz.

Les comparants ont requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "SOCLEM ENERGY S.à r.l.".

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Bettembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans les conditions et formes prévues par la loi.

Art. 3. La société a pour objet tous travaux relatifs aux activités d'électricité en bâtiment, installation de chauffages-
sanitaires, de

ventilations, toutes installations d'énergies renouvelables, travaux de plâtrerie, menuiseries intérieures ainsi que toutes
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

La société pourra également prendre des participations sous quelques formes que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-€), représenté par cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (125,- €) chacune.

Il pourra être réduit ou augmenté dans les formes et conditions prévues par la loi.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions
de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat, leur rémunération (s'il en est) et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication
de motif.

Le gérant peut nommer des fondés de pouvoirs pouvant agir en son nom et pour le compte de la société, dans la limite
des pouvoirs conférés dans l'acte de nomination.
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Art. 8. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale extraordinaires.

Toutefois, la tenue des assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur
à vingt-cinq (25).

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées, et
émettra son vote par écrit.

Aucune décision n'est valablement prise dans les deux cas ci-dessus évoqués qu'autant qu'elle a été adoptée par des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés sont convoqués
ou consultés une seconde fois, par lettres recommandées, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle
que soit la portion du capital représentée.

Art. 9. Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la société.

Toutes les autres modifications des statuts sont décidées à la majorité des associés représentant les soixante-quinze
pour cent (75 %) du capital social.

Toutefois, dans aucun cas la majorité ne peut obliger un des associés à augmenter sa part sociale.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. Chaque année, cinq pour cent au moins du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel
qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale devient inférieure à ce montant.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
- SOCLEM S.A., susdite, quarante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
- Eric KREMER, susdit, trente parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
- Eric FRICKER, susdit, trente parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Elles ont été intégralement libérées par un apport en numéraire versé par virement bancaire.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à sept cent cinquante euros (750,- €).

Assemblée Générale Extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-3253 Bettembourg, 22, route de Luxembourg,

- Le nombre des gérants est fixé à trois (3).

- Sont nommés gérants, pour une durée illimitée:

* Stéphane MARIUCCI, indépendant, né le 18 juin 1978 à Thionville (France), demeurant à F-57570 Cattenom, 19B,
rue des Hirondelles,

* Eric KREMER, gérant de société, né à Thionville (France) le 24 août 1961, demeurant à F-57970 Illange (France), 2A,
rue des Fleurs,

* Eric FRICKER, gérant de société, né à Thionville (France) le 12 janvier 1971, demeurant à F-57970 Illange (France),
32, route de Metz.

La société est engagée par la signature individuelle d'un des gérants.

Le notaire instrumentant a rendu attentifs les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: MARIUCCI, KREMER, FRICKER, ARRENSDORFF.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 octobre 2013. Relation: LAC / 2013 / 49715. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signe): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156946/100.

(130192320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

RAM (Lux) Systematic Funds, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. REYL (Lux) GLOBAL FUNDS).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 90.383.

L’an deux mille treize, le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société Reyl (Lux) Global Funds, société d’investissement
à capital variable, avec siège social à 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, dûment enregistrée au Registre de Com-
merce sous le numéro B 90.383 et constituée suivant acte reçu par Maître Frank Baden, alors notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 19 décembre 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 56 du
20 janvier 2003, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Cosita Delvaux, notaire de
résidence à Redange-sur-Attert, en date du 29 juin 2012, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
numéro 1729 du 10 juillet 2012.

L’Assemblée est ouverte à 10.00 heures, Nicole PIRES, employée privé,e demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, est élue présidente de l’Assemblée.

Isabelle BRANGBOUR, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, est nommée scrutatrice.

La Présidente et la scrutatrice s’entendent pour que Nicole HOFFMANN, employée privée, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, soit nommée comme secrétaire.

La présidente expose et prie alors le notaire instrumentant d’acter comme suit:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par chacun d’entre eux sont indiqués
sur une liste de présence signée par la présidente, la secrétaire, la scrutatrice et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a été dûment convoquée par voie de notice, comprenant l’ordre
du jour envoyée par lettre aux actionnaires nominatifs en date du 25 septembre 2013 et publiée comme suit:

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans le Luxemburger Wort, Le Quotidien et le Mémorial,

- 25/09/2013 dans l’Echo

- 25/09/2013 dans NRC Handelsblad

- 25/09/2013 dans le Balo

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans le Wirtschaftsblatt

- 25/09/2013 dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce

- 25/09/2013 dans Finanz und Wirtschaft

- 25/09/2013 et 11/10/2013 dans Börsen-Zeitung

- 25/09/2013 dans Italia Oggi

- 25/09/2013 dans Cinco Dias

- 25/09/2013 dans Berlingske Tidende

- 25/09/2013 dans Dagens Naeringsliv

- 25/09/2013 dans Kauppalehti

- 25/09/2013 dans Svenska Dagbladet

- 25/09/2013 dans The Independent

III. Qu'il apparaît de cette liste de présence que 27.186,569 actions sont présentes ou représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

Une première assemblée générale extraordinaire convoquée suivant les modalités indiquées dans le procès-verbal de
cette assemblée, et ayant le même ordre du jour que la présente assemblée, s’est tenue en date du 23 septembre 2013
et n’a pu délibérer sur l’ordre du jour pour défaut du quorum légal requis.
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En vertu des articles 67 et 67-1 de la loi concernant les sociétés commerciales, la présente assemblée est autorisée à
prendre des résolutions indépendamment de la proportion du capital représenté.

IV.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

- Modification de la dénomination sociale de la SICAV en RAM (LUX) SYSTEMATIC FUNDS.

- Modification de l’Article 1 des Statuts de la SICAV en conséquence

Ces faits ayant été approuvés par l’assemblée, cette dernière a pris, avec 27.093 voix pour et 93 voix contre, la
résolution suivante:

Résolution unique

L’assemblée décide de changer la dénomination de la Société en RAM (LUX) SYSTEMATIC FUNDS et de modifier en
conséquence l’article 1 des statuts comme suit:

“  Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre le[s] souscripteur[s] et tous ceux qui deviendront actionnaires par la suite
une société anonyme fonctionnant sous la forme d'une société d'investissement à capital variable à compartiments mul-
tiples sous la dénomination RAM (LUX) SYSTEMATIC FUNDS (“Société”).”

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. PIRES, I. BRANGBOUR, N. HOFFMANN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50308. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157513/73.

(130192823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Fajavest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9964 Huldange, 54, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 96.985.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013150476/9.

(130184271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

Grandecran Holding SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 85.416.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013150529/9.

(130184196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

IG LOG S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 113.071.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013150563/9.

(130184595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

143520


	Alpha Expert S.A.
	Audio-Lingua S.A.
	Bellarminus S.à r.l.
	BMHRE 5
	BMHRE 7
	Bonnifacio Henrico S.à r.l.
	Bylprint S.A.
	Caterpillar International Finance Luxembourg Holding S.à r.l.
	Cevip S.A.
	Chartreuse et Mont Blanc GP S.à r.l.
	Chaussures Vedette
	Chessmaster S.à r.l.
	Cilantro Luxembourg
	C & K Capital
	CNIM Development
	Commerzbank Leasing 6 S.à r.l.
	C.V. s.àr.l.
	DCEF III S.à,r.l.
	Donker-Wellens Beteiligungsgesellschaft S.A.
	Ecomin S.A.
	édihouse
	European City Properties S.à r.l.
	EuroZone Equity Company S.A.
	EuroZone Financing Company S.A.
	Fajavest S.A.
	G.P. Translation Sàrl
	Grameen Crédit Agricole Microfinance Foundation
	Grandecran Holding SA
	HHB Immo S.A.
	IG LOG S.à r.l.
	IMVT International S.à r.l.
	KanAm Grund Atrium S.A.
	KanAm Grund Emporium S.à r.l.
	KanAm Grund Excio S.à r.l.
	KanAm Grund Extimus S.à r.l.
	Kanam Grund Vitrum S.à r.l.
	Lantiq US Holdco S.à r.l.
	Les Petits Châteaux S.à r.l.
	Lux Batis Concept S.A.
	Matolux S.A.
	Montsaugest S.à r.l.
	NorScan Luxembourg S.à r.l.
	Offico S.A.
	Pergam Properties 1 S.C.A.
	Pro-Bati s.à r.l.
	Pro Energies S.A.
	Project W Holding S.à r.l.
	Promance S.à.r.l.
	RAM (Lux) Systematic Funds
	RAM (Lux) Tactical Funds
	Real Property Communication S.A.
	REYL (Lux) GLOBAL FUNDS
	Reyl (Lux) Tactical Allocations
	Rhéa International S.à r.l.
	River Plaza Holdco S.à r.l.
	River Plaza Midco S.à r.l.
	S.A.B. Lux Sàrl
	Schlossberg Holding S.A.
	Servipay S.à r.l.
	Société Hôtelière d'Investissements S.A.
	Society Objects S.A.
	Soclem Energy S.à r.l.
	Spice Industries Luxembourg S.à r.l.
	TDV Sàrl
	Tekhnologia
	TG Leasing (Lux) S.àr.l.
	Weinmann Luxembourg S.A.

